
COMMUNE DE NEXON - Tel. : 05.55.58.10.19 - Fax 05.55.58.33.50 
Courriel : mairie.nexon@orange.fr - site internet : www.nexon.fr 

 
Le Trait d’Union 

Nexonnais 
Bulletin Municipal d’Informations n° 259 

1er quadrimestre 2019 

COMMUNE DE NEXON - Tel. : 05.55.58.10.19 - Fax 05.55.58.33.50 
Courriel : mairie.nexon@orange.fr - site internet : www.nexon.fr 

 
Le Trait d’Union 

Nexonnais 
Bulletin Municipal d’Informations n° 259 

1er quadrimestre 2019 



Le Mot du Maire 
 

       Nexonnaises, Nexonnais, chers amis, 

 Après la destruction par le feu d’une partie de la cathédrale Notre Dame de Paris, symbole 
millénaire de notre grande Histoire, édifice inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO, les 
peuples des nations solidairement réunies font œuvre de générosité collective afin de procéder à 
sa reconstruction aussi rapide que possible. La reconstruction des poulinières du château de 
Nexon, incendiées voilà trois ans aura aussi bénéficié de la solidarité nationale au travers de 
l’aide de l’Etat, et ainsi permis tant la sauvegarde de notre patrimoine que l’amélioration des con-
ditions d’exercice des services techniques communaux aujourd’hui à l’honneur. L’emménagement 
des agents est en cours d’achèvement, et je salue l’attention qu’ils portent aux biens communs, 
par tous les temps, dans toutes les situations. Nous avons tous besoin les uns des autres, là où 
l’on est, là où l’on se tient. 

Les années se suivent et ne se ressemblent pas, enfin presque. Si nous étions exceptionnellement noyés sous 
les précipitations l’hiver et le printemps 2018, c’est le déficit pluviométrique qui marque de plus en plus régulièrement 
notre météorologie, au point de faire ressentir concrètement, années après années, le changement climatique scientifi-
quement constaté. Inquiétude des agriculteurs, milieux naturels perturbés, restriction de consommations à venir, la ges-
tion de l’eau, après un demi-siècle d’approvisionnement sécurisé et toujours bien assurée aujourd’hui à Nexon, pourrait 
redevenir une préoccupation que nous avions finie par oublier, tant il est facile d’ouvrir le robinet. Aussi êtes-vous tou-
jours encouragés, sans attendre les mesures de restrictions, à maitriser vos usages d’eau potable par des gestes 
simples et quotidiens. Economie ne rime pas toujours avec inconfort. La construction de la nouvelle station d ’épuration 
et la réfection engagée des réseaux d’eau usée qui l’accompagnent vont avoir un impact significatif sur la part commu-
nale de la redevance d’assainissement de nos factures d’eau. Nous sommes donc tous appelés à la responsabilité et à 
la modération. 

Approuvé le 7 mars dernier, le compte administratif 2018 fait apparaître un excédent de 322.797 € environ, et 
cumulé d’environ 670.452 €, qui aura permis cette année de servir les besoins de la section d’investissement à hauteur 
de 529.880 €. Les investissements programmés les plus importants, station d’épuration et réseaux, opération centre-
bourg, et chapiteau pôle seront accompagnés par tous les financeurs qu’il était possible d’associer en fonction de leurs 
compétences respectives, et de nous rapprocher pour ces trois dossiers du plafond de 80% d’aides. C’est d’autre part 
avec une certaine émotion que nous avons dû fermer précocement au public le chapiteau pôle, arrivé en fin de vie après 
18 années de bons et loyaux services, justifiant, s’il en était besoin, la nécessité de renouvellement de l’équipement. 
Que les afficionados se rassurent, le festival 2019, comme les ateliers de pratique amateur, poursuivront leur program-
mation. Un prêt de chapiteau de transition est envisagé, avec l’aide de nos partenaires, et l’étude du nouveau chapiteau 
pôle est bien avancée. 

Ce mot du Maire revêt un caractère un peu particulier, parce qu’il est le dernier en cette mandature de libre ex-
pression. En effet, nous serons entrés en septembre prochain, lors de la prochaine parution du bulletin, en période de 
réserve électorale. L’heure n’est toutefois pas encore aux annonces, tant les élections européennes, aux enjeux essen-
tiels pour notre avenir commun, occupent nos esprits. Pour ma part, Nexonnaises, Nexonnais, je reviendrai vers vous le 
moment venu. Je salue l’ensemble du conseil municipal, qui, divers et néanmoins uni, a porté les transformations d’or-
ganisation des services communaux, ainsi que les grands projets d’investissement. Je veux saluer aussi l’ensemble des 
services municipaux auprès desquels les élus ont privilégié la relation de confiance sur le rapport hiérarchique. Si la poli-
tique n’est pas une profession, Maire semble être progressivement devenu un métier. L’ampleur de la tâche politique et 
administrative grandement amplifiée par la réforme territoriale, mais aussi le risque de conflit d’intérêt professionnel et 
ma volonté pleine et entière de servir notre collectivité, ont eu raison de mon activité de maître d’œuvre privé. Devenu 
maître d’ouvrage public, je me suis appliqué à rassembler toutes les énergies du territoire afin de développer notre col-
lectivité dans le souci de respecter l’œuvre accomplie par nos prédécesseurs, mais aussi d’ouvrir de nouveaux chan-
tiers. Cette expérience personnelle est une force et un trésor que je vous remercie toutes et tous de m ’avoir transmis.
      

      F G-R 
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LE TRAIT D’UNION - 
Le mot du Maire 

Nexonnaises, Nexonnais, chers amis, Au nom de la municipalité, recevez nos vœux les plus
chaleureux de bonne santé, de bonheur, de joie et de paix pour l’année 2016. Que cette année
nouvelle voit la réussite de vos enfants comme de vos projets. Année charnière, année ostension-
naire, portons ensemble une espérance tolérante et fraternelle. Plus que jamais attentifs à notre
attachement commun au vivre ensemble, nous serons à vos côtés pour faciliter votre vie quoti-
dienne et soutenir vos actions en faveur de l’intérêt général et du mieux vivre à Nexon.    

L’année 2015, qui avait tragiquement débuté par l’attentat contre les journalistes de Charlie
Hebdo, s’est en quelque sorte achevée le 13 novembre par l’attaque terroriste aveugle dite « du

Bataclan », qui a voulu frapper les lieux symboliques du vivre ensemble : stade, restaurants, salle de spectacles, faisant
plus de 130 morts et 350 blessés. Ayons ensemble une pensée compassionnelle pour toutes les familles éprouvées en
2015 par la perte d’un parent ou d’un proche. Réaffirmons chaque jour notre attachement aux valeurs de la République,
comme nous l’avons fait nombreux au soir du 18 novembre devant le centre Agora, et refusons avec la plus grande fermeté
toute forme d’extrémisme politique ou religieux. A ce titre, nous saluons la participation citoyenne des électeurs de la com-
mune toujours largement plus élevée que la moyenne départementale, régionale ou nationale, et qui ont choisi d’accorder
à 80 % leur confiance aux listes républicaines. La raison demeure la plus fidèle alliée de la résistance.

Nous avons malheureusement déploré l’année passée 50 décès dans la commune. Avec seulement 20 naissances,
la commune demeure malgré tout en croissance continue grâce à un solde migratoire très favorable. Nous comptions à la
fin de l’année 2 569 résidents. L’attractivité de la commune est toujours aussi élevée, et les appréciations des nouveaux ar-
rivants souvent élogieuses. Cette population nouvelle s’installe principalement dans du bâti existant, mais nous constatons
aussi un frémissement du côté du nombre des permis de construire déposés en mairie. La reprise économique tant attendue
pourrait ainsi s’amorcer dans le secteur de la construction, et comme vous le savez, quand le bâtiment va, tout va… !

L’action exemplaire des sapeurs-pompiers volontaires du centre de secours de Nexon s’est traduite par une aug-
mentation vertigineuse de 20 % du nombre de leurs interventions, qui s’élève cette année à 509. L’appel, tant au civisme
qu’au volontariat, est plus que jamais nécessaire. Nos gendarmes, très sollicités eux aussi, réorganisent leur service. En
effet, la communauté de brigade change de périmètre et de centre de commandement, qui bascule de Saint-Junien à Li-
moges pour davantage de réactivité. Nous déplorons, après l’avoir refusé en conseil municipal, la fermeture au public des
locaux de service le mercredi après-midi. Souhaitons que cela soit en faveur d’une présence plus grande sur le terrain. En
ce début d’année le travail social des associations Nexonnaises qui se consacrent à la solidarité : Croix Rouge, F.N.A.T.H.,
Secours Populaire, Restos du cœur, Secours Catholique, entre autres, reste plus que jamais indispensable en direction des
plus faibles. Au titre des regrets, l’association des commerçants est toujours en sommeil, et nous remercions le comité des
fêtes de Nexon sans lequel le marché de Noël n’aurait pas eu lieu.

L’année 2016 sera donc pour la commune une année charnière, notamment consacrée à la mise en œuvre de la
réforme territoriale. Le premier acte consistait à trouver une majorité de part et d’autre en vue d’une fusion Monts de Cha-
lus-Pays de Nexon proposée par le Préfet de région, ce qui est fait. Il faut désormais passer de la décision politique au
projet concret d’harmonisation structurel et fiscal. Nous sommes convaincus qu’une synergie nouvelle de territoire et de
services débouchera de ce travail de rapprochement. L’agenda 21 et le PLUi que nous élaborons en conseil communautaire,
avec votre participation active, seront des outils précieux d’aménagement durable de cette future communauté de communes
élargie. Il y a tant à apprendre des autres. Mais vous avez pu constaté que la commune est en chantier : travaux d’adduction
d’eau du S.I.A.E.P., de voirie,d’assainissement du village de Valeix, d’entretien du patrimoine communal. Le conseil municipal
conserve ses manches retroussées.

Merci à ceux qui ont apprécié le travail d’illumination du bourg, effectué entièrement en régie, ainsi que le nouveau
format du bulletin municipal. Moins nombreux, les employés communaux ont cette année redoublé d’efforts, qu’ils en soient
remerciés. Tous ensemble, rassemblés autour de nos écoles, de nos associations culturelles ou sportives, de nos engage-
ments citoyens, donnons vie à l’idéal républicain. Plus que jamais à la tâche, nous vous renouvelons, Nexonnaises, Nexon-
nais, chers amis, nos vœux les meilleurs pour l’année 2016.

Fabrice GERVILLE-REACHE

Le Mot du Maire 

   Nexonnaises, Nexonnais, chers amis, 

 Avec l’arrivée du printemps, à l’issue d’un hiver qui restera dans les mémoires 
comme le plus doux de l’histoire météorologique française, le temps est revenu des planta-
tions et du fleurissement. Les plantes à bulbes, après leur éclosion précoce, laissent déjà la 
place aux vivaces odoriférantes dont la part augmente dans les massifs communaux, et 
aux annuelles bigarrées dont les touches de couleurs éclatantes flatteront l’œil tout l’été. 
L’importante collection de sauges du jardin des sens fera cette année l’objet d’une atten-

tion, particulière au  travers  de  son  continuel  entretien, accroissement  et  renouvellement confiés à Elsa 
SAULNIER. Nous envisageons en effet pour 2017 le projet de faire répertorier cette collection au plan national, 
ce qui serait amplement mérité et attirerait de toutes parts les passionnés de lamiacées du genre Salvia. 

 J’ai volontairement commencé ce mot du Maire par une note fraîche et florale tant les sujets d’inquiétudes 
et de colères nationaux et internationaux sont nombreux et pesants pour notre société. Risques terroristes, ris-
ques climatiques, risques financiers, auxquels s’ajoutent scandales offshore, précarités sociales et inégalités 
croissantes face au risque du chômage et du déclassement. 

Nous nous unissons tout d’abord solidairement au peuple belge meurtri dans sa chair par les actes terro-
ristes du 22 mars dernier ; attentats aveugles qui ont touché par ailleurs plus de 10 nationalités différentes issues 
de quatre continents. En frappant à Bruxelles, cœur cosmopolite de l’union européenne, les kamikazes islamistes 
ont à nouveau montré au monde entier leur barbarie. Le Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délin-
quance de Nexon (C.L.S.P.D.) devra prêter une attention particulière aux signes qui pourraient, même dans nos 
campagnes tranquilles, révéler une quelconque dérive extrémiste de toute nature. Fort heureusement, les anima-
tions et manifestations associatives culturelles ou cultuelles se sont déroulées dans le calme et la sérénité à 
Nexon, non sans une surveillance renforcée comme par exemple lors des ostensions septénaires du 17 Avril der-
nier qui ont accueilli plus de 1000 personnes. Nous adressons nos chaleureux remerciements aux responsables 
et bénévoles pour la belle décoration du bourg et leur implication dans les mesures de sécurité particulières mi-
ses en œuvre. 

Nous concentrons par ailleurs nos efforts de solidarité en direction de ceux qui en ont le plus besoin. 
Nous avons ainsi recruté en emploi aidé un agent supplémentaire reconnu travailleur handicapé afin qu’il puisse 
parvenir à terme à faire valoir ses droits à la retraite. Le Centre Communal d’Action Social (C.C.A.S.) voit son 
action croissante en direction des plus démunis. Nous avons également accordé notre soutien à deux associa-
tions d’intérêt général, le Planning Familial et la Ligue des Droits de l’Homme. 

Le compte administratif 2015 fait apparaître un excédent d’environ 270.000 € en hausse de 25% par rap-
port à 2014, fruit de la maîtrise des dépenses et de l’amélioration inattendue de certaines recettes, notamment de 
péréquation intercommunale et de solidarité rurale. Cette année voit en revanche les baisses de dotation se 
concrétiser fortement, notamment la réduction drastique de la Dotation Globale de Fonctionnement de 43.000 € 
et celle relative aux compensations d’exonération de la taxe d’habitation de 12.000 €. Le conseil municipal a ma-
joritairement acté afin de construire un budget primitif 2016 à la fois volontariste et maitrisé, conformément à la 
proposition de la commission des finances, une hausse contenue de notre fiscalité locale de 1%, soit 8.000 €. 

Nous devrons donc poursuivre nos efforts d’économies, notamment par une politique active de mutuali-
sation des moyens, si nous souhaitons conserver une bonne capacité d’investissement dans l’avenir. Les deux 
projets principaux, la réhabilitation de la maison Markoff en logements et salles associatives, et la rénovation 
thermique de l’école élémentaire, dont les travaux débuteront cette année, devraient bénéficier de financements 
exceptionnels de l’Etat au travers du Fonds de Soutien à l’Investissement Local (F.S.I.L.), et de l’Europe au tra-
vers du Fonds Européen de Développement Economique Régional (F.E.D.E.R). Ces investissements sont autant 
d’opportunités d’emploi pour le secteur du bâtiment, mais aussi d’économies d’énergie et de recettes supplémen-
taires de loyers pour la commune.                 F G-R 



Le Conseil Municipal 

 

Finances 

COMPTE ADMINISTRATIF 2018 
 
APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS ET DE GESTION 2018 – AFFECTATION DES RÉSULTATS 
 
Budget principal 
 
L’exécution de l’exercice budgétaire 2018 est la suivante : 
 
Section de fonctionnement : 

  CA 2017 CA 2018 CA 2016 
Dépenses 2.109.793,40 € 2.098.643,61 € 2.241.229,40 € 

Recettes 2.731.772,01 € 2.421.440,90 € 2.454.237,05 € 

 Soit un résultat de l’exercice 2018 de : + 322.797,29 € (+ 621.978,61 € en 2017) dont un remboursement ex-
ceptionnel d’environ 300.000 € pour les poulinières. 
 
 Le  résultat  cumulé  de  la  section  de  fonctionnement  (y  compris  le  résultat  cumulé  de l’année précédente  
+ 347.655,48 €) est de 670.452,77 €  (1.076.684,66 € en 2017). 

Personnel 

Personnel communal : fixation du taux de promotion, création d’un poste d’agent territorial spécialisé prin-
cipal de 1ère classe des écoles maternelles et suppression d’un poste d’adjoint territorial spécialisé princi-
pal de 2ème classe 
Le conseil municipal autorise un avancement au grade d’ATSEM principal de 1ère classe au seul agent ayant le 
grade d’ATSEM principal de 2ème classe de l’école maternelle, et fixe le taux de promotion à 100 %.  
 

Personnel communal : création de trois postes d’adjoint technique principal de 2ème classe et suppression 
de trois postes d’adjoint technique 
Le conseil municipal autorise le maire à procéder au changement de grade de trois postes d’adjoint technique en 
adjoint technique principal de 2ème classe, afin de permettre à trois agents de bénéficier d’un avancement de 
grade. 
 

Création d’un poste d’adjoint technique à temps complet 
Le maire propose au conseil municipal de créer un poste d’adjoint technique à temps complet afin de renforcer 
l’équipe des services techniques et notamment le service espaces verts. Il s’agit de pérenniser un poste occupé 
actuellement par un agent en emploi d’avenir depuis 3 ans. 
Le conseil municipal autorise la création d’un poste d’adjoint technique à temps complet. 
 

- conseil municipal du 08 avril - 

- conseil municipal du 07 mars - 

- conseil municipal du 07 mars - 
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LE TRAIT D’UNION -
le conseil municipal

FINANCES : investissement - subventions – aides diverses – tarifications

- Afin de financer le programme d’investissement 2015, la commune doit contracter un emprunt de 280 000 € destiné à l’amé-
nagement de sécurité rue Champlain et rue des Ecoles (150 000 €) et à l’accessibilité des vestiaires et étanchéité des réserves
du gymnase (130 000 €).
4 établissements bancaires ont été sollicités, il a été décidé de  retenir l’offre de la banque postale, pour un prêt  sur une période
de 10 ans avec un taux fixe de 1,46% soit une échéance constante de 30 297,27 € par an. (conseil municipal du 10 septembre
2015)

- Comme chaque année, la commune sollicite une redevance d’occupation du domaine public à la société Orange. 
Pour l’année 2015, elle est de 3 792,25 €, contre 3 806,60 € en 2014, les tarifs applicables (artères souterraines, aériennes, em-
prises au sol) ayant baissé cette année. (conseil municipal du 15 octobre  2015)

- Il est décidé de ne pas modifier les tarifs  des séjours en chalets et mini chalets au camping de la Lande pour l’année 2016.
(conseil municipal du 15 octobre  2015)

- La commune de Nexon s’est engagée en 2010 dans la certification durable de la forêt du parc en adhérant à la P.E.F.C. (Pro-
gramme for the Endorsement of Forest Certification Schemes = Programme de Reconnaissance des Certifications Forestières).Cet
engagement permet à nos bois de bénéficier du label P.E.F.C, de plus en plus recherché par les entreprises de 1ère et 2ème
transformation, parce que de plus en plus demandé par les consommateurs.
Il est décidé d’en renouveler la cotisation, pour 5 ans, qui est de 0,65 € l’hectare, à laquelle se rajoutent des frais d’adhésion de
20 €, soit un total de 38,37 € (0,65 € x 28,26 ha + 20 €). (conseil municipal du 15 octobre 2015)

-  Il est décidé  d’acquérir  15 000 m² de terrain situés au lieu dit Cornedie au prix de 100.000 € (auquel s’ajoutent les frais de
bornage et de notaire) afin de permettre à la commune de constituer une réserve foncière (parcelles cadastrées section ZV n°
106p et n° 95). Ce dossier étant d’un montant supérieur à 75 000 €, le service des Domaines a été consulté et a transmis son avis
le 13 mars 2015.  (conseil municipal du 19 novembre et 17 décembre 2015)

- La commune envisage la possibilité d’une cession des biens de section situés à Valette à destination de tiers intéressés par
ces biens. Il s’agit des parcelles cadastrées section YH 63 (1940 m²) et 27 a et b (2080 m²).
En l’absence de réunion de la commission syndicale depuis plus de 30 ans, celle-ci est caduque et la commune est en situation
de récupérer la propriété de ces parcelles.
Un courrier a été adressé à tous les propriétaires riverains afin de savoir s’ils étaient intéressés ou non par ces ventes (sur 42 pro-
priétaires riverains, 25 ont répondu à la consultation, 23 pour et 2 contre).
Considérant que la majorité des ayants-droits sont favorables à la cession des parcelles précitées, le conseil municipal autorise
la vente de ces parcelles. (conseil municipal du 19 novembre 2015)

- Comme chaque fin d’année comptable, le conseil municipal autorise le maire, dans l’attente du vote des budgets de l’année sui-
vante, à mandater des dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits inscrits l’année précédente, à savoir : (conseil
municipal du 19 novembre 2015)

Le Conseil Municipal 

LES COMPTES ADMINISTRATIFS 2015 

Budget Principal 

Budget Assainissement 

 L’exécution de l’exercice budgétaire 2015 est la suivante : 
Section de fonctionnement : 
•  En dépenses :     2.115.045,25 €   (2.117.508,73 € en 2014) 
• En recettes :     2.392.398,38 €   (2.324.072,65 € en 2014) 
Soit un résultat de l’exercice 2015 de :  + 277.353,13 €   (+ 206.563,92 € en 2014) 
Le résultat cumulé de la section de fonctionnement (y compris le résultat cumulé de l’année précédente de + 
350.582,72 €) est de 627.935,85 €  (790.926,09 € en 2014). 
Section d’investissement : 
•  En dépenses :     840.885,98 €   (834.942,30 € en 2014) 
• En recettes :     987.354,85 €   (334.894,29 € en 2014) 
Le résultat de l’exercice se solde par un excédent de 146.468,87 €, auquel se rajoutent un report déficitaire l’année 
2014 de 471.321,37 € et des restes à réaliser positifs de 1.702,00 € de l’année 2015. 
Le résultat cumulé de la section d’investissement est de – 323.150,50 €. 
La section d’investissement appelle donc un besoin de financement de 323.150,50 €. 
 
Affectation du résultat cumulé d’exploitation 2015 (pour mémoire 627.935,85 €) : 
Il est proposé au conseil municipal : 

D’affecter la somme de 323.150,50 € à la couverture du besoin de financement de la section d’investissement, 
De conserver le solde, soit 304.785,35 €, en recettes de la section de fonctionnement du BP 2016. 

 L’exécution de l’exercice budgétaire 2015 est la suivante : 
En section de fonctionnement : 
•     En dépenses :    64.395,11 €  (48.342,66 € en 2014) 
• En recettes :    48.777,66 €  (64.634,02 € en 2014) 
Soit un résultat de fonctionnement de l’exercice déficitaire de 15.617,45 €, auquel se rajoute un report excédentaire 
de l’année 2014 de 111 634,52 €, soit un résultat cumulé de 96.017,07 €. 
En section d’investissement : 
•     En dépenses :    28.591,24 €  (53.424,72 € en 2014) 
• En recettes :    51.000,80 €  (77.476,62 € en 2014) 
Soit un résultat excédentaire de l’exercice 2015 de 22.409,56 €, le résultat cumulé de la section d’investissement 
s’établit  à  + 56.257,85 € (somme  du  résultat  de  l’exercice et  du  report  excédentaire de l’année 2014  de   
+ 33.848,29 €), auquel se rajoutent des restes à réaliser négatifs de 98.900,00 €). 
La section d’investissement appelle donc un besoin de financement de 42.642,15 €. 
 
Affectation du résultat cumulé d’exploitation 2015 (pour mémoire 96.017,07 €) : 
Il est proposé au conseil municipal : 

D’affecter la somme de 42.642,15 € à la couverture du besoin de financement de la section d’investissement, 
De conserver le solde, soit 53.374,92 €, en recettes de la section de fonctionnement du BP 2016. 

  Les budgets communaux sont conformes au Compte de Gestion du Trésorier. 



   En section d’investissement : 

    Le résultat de l’exercice se solde par un déficit de 92.006,66 €, auquel se rajoute un report excédentaire de 
l’année précédente de 84.226,00 € et des restes à réaliser négatifs de 14.969,00 € de l’année 2018. 
  
 La section d’investissement appelle donc un besoin de financement à hauteur de 22.749,66 € 
 
 
Affectation du résultat cumulé d’exploitation 2018 : 
 
 Le conseil municipal décide : 
• d’affecter la somme de 22.749,66 € à la couverture du besoin de financement de la section d’investissement, 
• de conserver le solde, soit 27.471,77 € en recettes de la section de fonctionnement du budget 2019. 
• dit que le compte de gestion du Comptable public est conforme au compte administratif 2018. 

BUDGET  2019 

  
 Madame Valérie LACORRE, 1ère Adjointe en charge des finances expose que le projet de budget principal 
2019 a été examiné par la commission des finances du 27 mars dernier, qui a proposé de conserver les taux de 
2018 pour l’année 2019. 

  CA 2017 CA 2018 CA 2016 

Dépenses 51.190,28 € 135.522,66 € 282.019,78 € 

Recettes 85.931,06 € 43.516,00 € 275.247,15 € 

  2016 2017 2018 2019 2015 
Taxe d’habitation 11,91 % 11,91 % 12,15 % 12,15 % 11,79 % 

Taxe foncière (bâti) 19,23 % 19,23 % 19,61 % 19,61 % 19,04 % 

Taxe foncière (non bâti) 50,98 % 50,98 % 52,00 % 52,00 % 50,48 % 

 Le produit attendu des contributions directes, s’élève à 887.280 €. Le conseil municipal décide de retenir les 
taux énoncés ci-dessus. 

Budget assainissement 

  CA 2017 CA 2018 CA 2016 
Dépenses 50.541,36 € 51.359,29 € 51.515,24 € 

Recettes 59.160,14 € 40.410,85 € 50.691,41 € 

Section de fonctionnement :  
 
 
 
  
  
 Soit un résultat de fonctionnement de l’exercice 2018 déficitaire de 10.948,44 €, auquel se rajoute un report 
excédentaire de l’année 2017 de 61.169,87 €, soit un résultat cumulé de 50.221,43 €. 

 Le résultat de l’exercice se solde par un excédent de 553.210,93 €, auquel se rajoute un report déficitaire de 
l’année précédente de 951.810,00 € et des restes à réaliser négatifs de 131.281,00 € de l’année 2018. 
  
 La section d’investissement appelle donc un besoin de financement à hauteur de 529.880,25 € 
  
Affectation du résultat cumulé d’exploitation 2018 (pour mémoire : 670.452,77 €) : 
 Le conseil municipal décide : 
• d’affecter la somme de 529 880,25 € à la couverture du besoin de financement de la section d’investissement, 
• de conserver le solde, soit 140.572,52 € en recettes de la section de fonctionnement du budget 2019. 
• dit que le compte de gestion du Comptable public est conforme au compte administratif 2018. 

  CA 2017 CA 2018 CA 2016 
Dépenses 1.377.909,00 € 1.092.886,60€ 541.850,36 € 

Recettes 582.154,58 € 1.646.097,53 € 701.577,25 € 

Section d’investissement : 
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La section de fonctionnement 
s’équilibre en dépenses et en recettes à 2.407.966,00 € 

 Les dépenses  

de  

fonctionnement  

Les recettes  

de  

fonctionnement  

Frais de personnel 
1.131.500 € 

(personnel titulaire,  
non titulaires,  contrats aidés, charges 

sociales…) 

             Contributions Directes 
247.083 € 

dont 
Contributions aux services  

départementaux  
d’incendie et de secours  

40.112 € 
Centre Communal  

d’Action Sociale (C.C.A.S.) 
13.000 € 

Et subventions aux associations 
85.000 € 

Frais généraux 
                    873.800 € 

énergie - carburant - affranchissement  
téléphone - assurances  
entretien d’immeubles  

 Entretien espaces verts  
bulletins municipaux  

extension réseau électrique  
pour les particuliers  

achats divers (produits entretien)… 
Et remboursement de notre part  

cantine au Conseil  
Départemental - fournitures scolaires -  

activités périscolaires, 
transports et sorties scolaires... 

Dépenses imprévues 

105.238 € 

Intérêts des Emprunts 

31.300 € 

Virements section d’investissement 

0 € 

Dotations - Subventions  
et participations 

822.554 € 

dont 
 Dotation Générale de Fonctionnement 

D.G.F. 
237.834 € (238.659€ en 2018) 

Dotation de Solidarité Rurale DSR 
340.444 € (332.523 € en 2018) 

Dotation Nationale de Péréquation  
82.774 € (85.346 € en 2018)… 

Produits services, domaine, ventes 
181.800 € 

dont 
 Cantine - Transports Scolaires - Garderie 

140.000 € 

Produits de gestion courante 
108.000 € 

Loyers - locations chalets - baux... 

 Impôts et Taxes 
 1.110.040 € 

                         dont 
 Impôts et taxes dites « ménages  » 

                            887.280 € 
Reversement  

de la Communauté de Communes 
                            152.760 € 

Excédent de fonctionnement reporté 

140.572 € 

Amortissements de subventions 

8.045 € 
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La section d’investissement 
s’équilibre en dépenses et en recettes à 2.327.794 € 

Les dépenses  

d’investissement  

Les recettes  

 d’investissement  

Immobilisations incorporelles 
146.000 € 

  Restructuration 1/2 pension collège 
135.000 € 

 

Immobilisations en cours 
1.530.594 € 

Dont 
Aménagement Centre Bourg 

876.100 € 
Atelier Municipal 

301.332 € 
Travaux divers, 

100.000 € 
Construction d’un chapiteau 

137.832 € 
Voirie 

81.000 € 
Infrastructures Informatiques 

22.600 € 

Déficit d’investissement reporté 

398.600 € 

Emprunts 

132.000 € 

Dotations - Fonds divers et réserves 
123.000 € 

dont 
F.C.T.V.A.  
115.000 € 

Subventions d’investissement 

(Europe-Etat-Région-Département) 
733.956 € 

Emprunts et dettes 
930.913 € 

Emprunt à contracter si l’ensemble des 
programmes était payé sur l’exercice 

2019 et ce sans subvention 

Recettes d’ordre 
8.045 € 

provenant du 
virement de la section de fonctionnement 

Couverture du besoin de financement 
de la section d’investissement  

 529.880,25 € 

Immobilisations corporelles 
98.600 € 

Dont 
Achat de terrain 

27.000 € 
Matériel roulant (tondeuse…) 

36.500 € 
Mobilier 

12.000 € 
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Travaux 

Etudes préliminaires pour la traversée d’agglomération – Aménagement des places de la République et An-
nie Fratellini : avenant 01 au contrat de maîtrise d’œuvre 
Le maire expose qu’à la suite de la présentation de la phase APD du projet d’aménagement du centre bourg le 20 
décembre dernier, il a été convenu de ce qui suit : 
• d’arrêter le montant des études pour les 3 tranches, pour un montant de travaux de 1.200.000 € HT. 
• d’arrêter le montant des travaux pour les 2 premières tranches pour un montant de travaux de 772.722 € HT. 
Il convient de fixer le forfait définitif de rémunération de l’équipe de maîtrise d’œuvre ALUPA/LARBRE INGENIERIE, 
qui évolue de 54.397,60 € HT à 60.686,07 € HT (y compris le forfait relatif aux études préliminaires de 20.050 € HT). 
Il est proposé au conseil municipal d’autoriser le maire à signer l’avenant n° 01 au marché de maîtrise d’œuvre d’un 
montant de 6.288,47 € HT. 
Le conseil municipal autorise le maire à signer l’avenant 01 au marché de maîtrise d’œuvre. 

Ateliers municipaux : autorisation de signer un nouvel acte d’engagement avec l’entreprise titulaire du lot 05 
et présentation d’avenants 
Le maire expose les éléments suivants : 
•   à la suite d’une erreur dans l’analyse de l’offre de l’entreprise CARMONA, titulaire du lot 05 (métallerie serrurerie), 
il convient de corriger le montant du marché qui passe de 30.420 € HT à 39.586,50 € HT. La somme de 30.420 € HT 
ne concerne que la fourniture des portes sectionnelles.  
 
•   Il est également proposé au conseil municipal les avenants suivants : 
 

 

 

 

 

 
Le conseil municipal autorise le maire à signer le nouvel acte d’engagement pour l’entreprise titulaire du lot 05, ainsi 
que les avenants 01 des lots 01, 04, 05, 06, 07 et 08. 

LOT OBJET Entreprises
Montant 
base € HT Avenant n°01 Nouveau 

montant € HT
Nouveau 

montant € TTC
LOT 01 TERRASSEMENT VRD GERY AND CO 60 000,00 0,00 60 000,00 72 000,00
LOT 04 MENUISERIES INT ET EXT BOIS MAQUARIE 25 000,00 -1 356,00 23 644,00 28 372,80
LOT 05 METALLERIE SERRURERIE CARMONA 39 586,50 5 195,00 44 781,50 53 737,80
LOT 06 PLATRERIE ISOLATION FAUX-PLAFONDS ELIEZ 30 586,72 -6 398,20 24 188,52 29 026,22
LOT 07 PLOMBERIE SANITAIRE VMC MICHEL BARGET 24 535,02 2 518,59 27 053,61 32 464,33
LOT 08 ELECTRICITE CHAUFFAGE BARRIANT 48 042,00 -1 671,20 46 370,80 55 644,96

227 750,24 -1 711,81 226 038,43 271 246,12

Programme de réhabilitation des réseaux d’assainissement collectif : autorisation de lancer la consultation 
et de passer les marchés 
Le maire expose que la commune de Nexon a lancé une étude diagnostique de son système d’assainissement col-
lectif, qui a fait apparaître un certain nombre de dysfonctionnements, avec notamment : 
• la présence d’intrusions d’eaux parasites permanentes importantes, notamment en période de nappe haute, 
• des survolumes de temps de pluie collectés très importants sur le secteur du centre-bourg malgré un réseau de 
collecte quasiment exclusivement en séparatif, 
• des réseaux vieillissants sur la totalité du centre-bourg, réseaux pour l’essentiel en busage béton et amiante-
ciment, 
• une station de traitement du bourg en surcharge hydraulique y compris par temps sec, générant une dégradation 
du rejet et des rejets directs en milieu naturel en entrée de station. 

 
Le maire propose d’engager une 1ère tranche de travaux de réhabilitation. Ces travaux s’inscrivent dans le cadre du 
remplacement de la station des Gannes, qui traite les eaux usées de l’agglomération de Nexon. Cette réalisation 
programmée pour l’année 2019 nécessite ces travaux prioritaires. Les réductions d’apports d’eaux claires parasites 
qui seront possibles, par le présent programme, ont été prises en compte dans le dimensionnement de la nouvelle 
station d’épuration. 
Le cabinet LARBRE, maître d’œuvre, a transmis l’estimation financière qui a été établie pour l’ensemble des travaux 
de réhabilitation présentés dans le cadre de cette 1ère tranche de travaux, soit 600.000 € HT (720.000 € TTC). 
A noter, la nécessité d’intégrer, dans le dossier de consultation, la clause d’insertion sociale imposée par le Départe-
ment dans les marchés supérieurs à 300.000 € HT. 
Le conseil municipal autorise le maire à lancer la présente consultation portant sur l’intégralité de la 1ère tranche de 
travaux, et à signer le(s) marché(s) correspondant(s) ainsi que tout document nécessaire pour mener à bien cette 
procédure. 
 

- conseil municipal du 07 mars - 

- conseil municipal du 07 mars - 

- conseil municipal du 07 mars - 

Travaux 

Etudes préliminaires pour la traversée d’agglomération – Aménagement des places de la République et An-
nie Fratellini : avenant 01 au contrat de maîtrise d’œuvre 
Le maire expose qu’à la suite de la présentation de la phase APD du projet d’aménagement du centre bourg le 20 
décembre dernier, il a été convenu de ce qui suit : 
• d’arrêter le montant des études pour les 3 tranches, pour un montant de travaux de 1.200.000 € HT. 
• d’arrêter le montant des travaux pour les 2 premières tranches pour un montant de travaux de 772.722 € HT. 
Il convient de fixer le forfait définitif de rémunération de l’équipe de maîtrise d’œuvre ALUPA/LARBRE INGENIERIE, 
qui évolue de 54.397,60 € HT à 60.686,07 € HT (y compris le forfait relatif aux études préliminaires de 20.050 € HT). 
Il est proposé au conseil municipal d’autoriser le maire à signer l’avenant n° 01 au marché de maîtrise d’œuvre d’un 
montant de 6.288,47 € HT. 
Le conseil municipal autorise le maire à signer l’avenant 01 au marché de maîtrise d’œuvre. 

Ateliers municipaux : autorisation de signer un nouvel acte d’engagement avec l’entreprise titulaire du lot 05 
et présentation d’avenants 
Le maire expose les éléments suivants : 
•   à la suite d’une erreur dans l’analyse de l’offre de l’entreprise CARMONA, titulaire du lot 05 (métallerie serrurerie), 
il convient de corriger le montant du marché qui passe de 30.420 € HT à 39.586,50 € HT. La somme de 30.420 € HT 
ne concerne que la fourniture des portes sectionnelles.  
 
•   Il est également proposé au conseil municipal les avenants suivants : 
 

 

 

 

 

 
Le conseil municipal autorise le maire à signer le nouvel acte d’engagement pour l’entreprise titulaire du lot 05, ainsi 
que les avenants 01 des lots 01, 04, 05, 06, 07 et 08. 

LOT OBJET Entreprises
Montant 
base € HT Avenant n°01 Nouveau 

montant € HT
Nouveau 

montant € TTC
LOT 01 TERRASSEMENT VRD GERY AND CO 60 000,00 0,00 60 000,00 72 000,00
LOT 04 MENUISERIES INT ET EXT BOIS MAQUARIE 25 000,00 -1 356,00 23 644,00 28 372,80
LOT 05 METALLERIE SERRURERIE CARMONA 39 586,50 5 195,00 44 781,50 53 737,80
LOT 06 PLATRERIE ISOLATION FAUX-PLAFONDS ELIEZ 30 586,72 -6 398,20 24 188,52 29 026,22
LOT 07 PLOMBERIE SANITAIRE VMC MICHEL BARGET 24 535,02 2 518,59 27 053,61 32 464,33
LOT 08 ELECTRICITE CHAUFFAGE BARRIANT 48 042,00 -1 671,20 46 370,80 55 644,96

227 750,24 -1 711,81 226 038,43 271 246,12

Programme de réhabilitation des réseaux d’assainissement collectif : autorisation de lancer la consultation 
et de passer les marchés 
Le maire expose que la commune de Nexon a lancé une étude diagnostique de son système d’assainissement col-
lectif, qui a fait apparaître un certain nombre de dysfonctionnements, avec notamment : 
• la présence d’intrusions d’eaux parasites permanentes importantes, notamment en période de nappe haute, 
• des survolumes de temps de pluie collectés très importants sur le secteur du centre-bourg malgré un réseau de 
collecte quasiment exclusivement en séparatif, 
• des réseaux vieillissants sur la totalité du centre-bourg, réseaux pour l’essentiel en busage béton et amiante-
ciment, 
• une station de traitement du bourg en surcharge hydraulique y compris par temps sec, générant une dégradation 
du rejet et des rejets directs en milieu naturel en entrée de station. 

 
Le maire propose d’engager une 1ère tranche de travaux de réhabilitation. Ces travaux s’inscrivent dans le cadre du 
remplacement de la station des Gannes, qui traite les eaux usées de l’agglomération de Nexon. Cette réalisation 
programmée pour l’année 2019 nécessite ces travaux prioritaires. Les réductions d’apports d’eaux claires parasites 
qui seront possibles, par le présent programme, ont été prises en compte dans le dimensionnement de la nouvelle 
station d’épuration. 
Le cabinet LARBRE, maître d’œuvre, a transmis l’estimation financière qui a été établie pour l’ensemble des travaux 
de réhabilitation présentés dans le cadre de cette 1ère tranche de travaux, soit 600.000 € HT (720.000 € TTC). 
A noter, la nécessité d’intégrer, dans le dossier de consultation, la clause d’insertion sociale imposée par le Départe-
ment dans les marchés supérieurs à 300.000 € HT. 
Le conseil municipal autorise le maire à lancer la présente consultation portant sur l’intégralité de la 1ère tranche de 
travaux, et à signer le(s) marché(s) correspondant(s) ainsi que tout document nécessaire pour mener à bien cette 
procédure. 
 

- conseil municipal du 07 mars - 

- conseil municipal du 07 mars - 

- conseil municipal du 07 mars - 

Travaux 

Etudes préliminaires pour la traversée d’agglomération – Aménagement des places de la République et An-
nie Fratellini : avenant 01 au contrat de maîtrise d’œuvre 
Le maire expose qu’à la suite de la présentation de la phase APD du projet d’aménagement du centre bourg le 20 
décembre dernier, il a été convenu de ce qui suit : 
• d’arrêter le montant des études pour les 3 tranches, pour un montant de travaux de 1.200.000 € HT. 
• d’arrêter le montant des travaux pour les 2 premières tranches pour un montant de travaux de 772.722 € HT. 
Il convient de fixer le forfait définitif de rémunération de l’équipe de maîtrise d’œuvre ALUPA/LARBRE INGENIERIE, 
qui évolue de 54.397,60 € HT à 60.686,07 € HT (y compris le forfait relatif aux études préliminaires de 20.050 € HT). 
Il est proposé au conseil municipal d’autoriser le maire à signer l’avenant n° 01 au marché de maîtrise d’œuvre d’un 
montant de 6.288,47 € HT. 
Le conseil municipal autorise le maire à signer l’avenant 01 au marché de maîtrise d’œuvre. 

Ateliers municipaux : autorisation de signer un nouvel acte d’engagement avec l’entreprise titulaire du lot 05 
et présentation d’avenants 
Le maire expose les éléments suivants : 
•   à la suite d’une erreur dans l’analyse de l’offre de l’entreprise CARMONA, titulaire du lot 05 (métallerie serrurerie), 
il convient de corriger le montant du marché qui passe de 30.420 € HT à 39.586,50 € HT. La somme de 30.420 € HT 
ne concerne que la fourniture des portes sectionnelles.  
 
•   Il est également proposé au conseil municipal les avenants suivants : 
 

 

 

 

 

 
Le conseil municipal autorise le maire à signer le nouvel acte d’engagement pour l’entreprise titulaire du lot 05, ainsi 
que les avenants 01 des lots 01, 04, 05, 06, 07 et 08. 

LOT OBJET Entreprises
Montant 
base € HT Avenant n°01 Nouveau 

montant € HT
Nouveau 

montant € TTC
LOT 01 TERRASSEMENT VRD GERY AND CO 60 000,00 0,00 60 000,00 72 000,00
LOT 04 MENUISERIES INT ET EXT BOIS MAQUARIE 25 000,00 -1 356,00 23 644,00 28 372,80
LOT 05 METALLERIE SERRURERIE CARMONA 39 586,50 5 195,00 44 781,50 53 737,80
LOT 06 PLATRERIE ISOLATION FAUX-PLAFONDS ELIEZ 30 586,72 -6 398,20 24 188,52 29 026,22
LOT 07 PLOMBERIE SANITAIRE VMC MICHEL BARGET 24 535,02 2 518,59 27 053,61 32 464,33
LOT 08 ELECTRICITE CHAUFFAGE BARRIANT 48 042,00 -1 671,20 46 370,80 55 644,96

227 750,24 -1 711,81 226 038,43 271 246,12

Programme de réhabilitation des réseaux d’assainissement collectif : autorisation de lancer la consultation 
et de passer les marchés 
Le maire expose que la commune de Nexon a lancé une étude diagnostique de son système d’assainissement col-
lectif, qui a fait apparaître un certain nombre de dysfonctionnements, avec notamment : 
• la présence d’intrusions d’eaux parasites permanentes importantes, notamment en période de nappe haute, 
• des survolumes de temps de pluie collectés très importants sur le secteur du centre-bourg malgré un réseau de 
collecte quasiment exclusivement en séparatif, 
• des réseaux vieillissants sur la totalité du centre-bourg, réseaux pour l’essentiel en busage béton et amiante-
ciment, 
• une station de traitement du bourg en surcharge hydraulique y compris par temps sec, générant une dégradation 
du rejet et des rejets directs en milieu naturel en entrée de station. 

 
Le maire propose d’engager une 1ère tranche de travaux de réhabilitation. Ces travaux s’inscrivent dans le cadre du 
remplacement de la station des Gannes, qui traite les eaux usées de l’agglomération de Nexon. Cette réalisation 
programmée pour l’année 2019 nécessite ces travaux prioritaires. Les réductions d’apports d’eaux claires parasites 
qui seront possibles, par le présent programme, ont été prises en compte dans le dimensionnement de la nouvelle 
station d’épuration. 
Le cabinet LARBRE, maître d’œuvre, a transmis l’estimation financière qui a été établie pour l’ensemble des travaux 
de réhabilitation présentés dans le cadre de cette 1ère tranche de travaux, soit 600.000 € HT (720.000 € TTC). 
A noter, la nécessité d’intégrer, dans le dossier de consultation, la clause d’insertion sociale imposée par le Départe-
ment dans les marchés supérieurs à 300.000 € HT. 
Le conseil municipal autorise le maire à lancer la présente consultation portant sur l’intégralité de la 1ère tranche de 
travaux, et à signer le(s) marché(s) correspondant(s) ainsi que tout document nécessaire pour mener à bien cette 
procédure. 
 

- conseil municipal du 07 mars - 

- conseil municipal du 07 mars - 

- conseil municipal du 07 mars - 

Travaux 

Etudes préliminaires pour la traversée d’agglomération – Aménagement des places de la République et An-
nie Fratellini : avenant 01 au contrat de maîtrise d’œuvre 
Le maire expose qu’à la suite de la présentation de la phase APD du projet d’aménagement du centre bourg le 20 
décembre dernier, il a été convenu de ce qui suit : 
• d’arrêter le montant des études pour les 3 tranches, pour un montant de travaux de 1.200.000 € HT. 
• d’arrêter le montant des travaux pour les 2 premières tranches pour un montant de travaux de 772.722 € HT. 
Il convient de fixer le forfait définitif de rémunération de l’équipe de maîtrise d’œuvre ALUPA/LARBRE INGENIERIE, 
qui évolue de 54.397,60 € HT à 60.686,07 € HT (y compris le forfait relatif aux études préliminaires de 20.050 € HT). 
Il est proposé au conseil municipal d’autoriser le maire à signer l’avenant n° 01 au marché de maîtrise d’œuvre d’un 
montant de 6.288,47 € HT. 
Le conseil municipal autorise le maire à signer l’avenant 01 au marché de maîtrise d’œuvre. 

Ateliers municipaux : autorisation de signer un nouvel acte d’engagement avec l’entreprise titulaire du lot 05 
et présentation d’avenants 
Le maire expose les éléments suivants : 
•   à la suite d’une erreur dans l’analyse de l’offre de l’entreprise CARMONA, titulaire du lot 05 (métallerie serrurerie), 
il convient de corriger le montant du marché qui passe de 30.420 € HT à 39.586,50 € HT. La somme de 30.420 € HT 
ne concerne que la fourniture des portes sectionnelles.  
 
•   Il est également proposé au conseil municipal les avenants suivants : 
 

 

 

 

 

 
Le conseil municipal autorise le maire à signer le nouvel acte d’engagement pour l’entreprise titulaire du lot 05, ainsi 
que les avenants 01 des lots 01, 04, 05, 06, 07 et 08. 

LOT OBJET Entreprises
Montant 
base € HT Avenant n°01 Nouveau 

montant € HT
Nouveau 

montant € TTC
LOT 01 TERRASSEMENT VRD GERY AND CO 60 000,00 0,00 60 000,00 72 000,00
LOT 04 MENUISERIES INT ET EXT BOIS MAQUARIE 25 000,00 -1 356,00 23 644,00 28 372,80
LOT 05 METALLERIE SERRURERIE CARMONA 39 586,50 5 195,00 44 781,50 53 737,80
LOT 06 PLATRERIE ISOLATION FAUX-PLAFONDS ELIEZ 30 586,72 -6 398,20 24 188,52 29 026,22
LOT 07 PLOMBERIE SANITAIRE VMC MICHEL BARGET 24 535,02 2 518,59 27 053,61 32 464,33
LOT 08 ELECTRICITE CHAUFFAGE BARRIANT 48 042,00 -1 671,20 46 370,80 55 644,96

227 750,24 -1 711,81 226 038,43 271 246,12

Programme de réhabilitation des réseaux d’assainissement collectif : autorisation de lancer la consultation 
et de passer les marchés 
Le maire expose que la commune de Nexon a lancé une étude diagnostique de son système d’assainissement col-
lectif, qui a fait apparaître un certain nombre de dysfonctionnements, avec notamment : 
• la présence d’intrusions d’eaux parasites permanentes importantes, notamment en période de nappe haute, 
• des survolumes de temps de pluie collectés très importants sur le secteur du centre-bourg malgré un réseau de 
collecte quasiment exclusivement en séparatif, 
• des réseaux vieillissants sur la totalité du centre-bourg, réseaux pour l’essentiel en busage béton et amiante-
ciment, 
• une station de traitement du bourg en surcharge hydraulique y compris par temps sec, générant une dégradation 
du rejet et des rejets directs en milieu naturel en entrée de station. 

 
Le maire propose d’engager une 1ère tranche de travaux de réhabilitation. Ces travaux s’inscrivent dans le cadre du 
remplacement de la station des Gannes, qui traite les eaux usées de l’agglomération de Nexon. Cette réalisation 
programmée pour l’année 2019 nécessite ces travaux prioritaires. Les réductions d’apports d’eaux claires parasites 
qui seront possibles, par le présent programme, ont été prises en compte dans le dimensionnement de la nouvelle 
station d’épuration. 
Le cabinet LARBRE, maître d’œuvre, a transmis l’estimation financière qui a été établie pour l’ensemble des travaux 
de réhabilitation présentés dans le cadre de cette 1ère tranche de travaux, soit 600.000 € HT (720.000 € TTC). 
A noter, la nécessité d’intégrer, dans le dossier de consultation, la clause d’insertion sociale imposée par le Départe-
ment dans les marchés supérieurs à 300.000 € HT. 
Le conseil municipal autorise le maire à lancer la présente consultation portant sur l’intégralité de la 1ère tranche de 
travaux, et à signer le(s) marché(s) correspondant(s) ainsi que tout document nécessaire pour mener à bien cette 
procédure. 
 

- conseil municipal du 07 mars - 

- conseil municipal du 07 mars - 

- conseil municipal du 07 mars - 
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Programme de réhabilitation des réseaux d’assainissement collectif (1ère tranche) : autorisation de signer 
une convention de mandat avec le Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable (S.I.A.E.P.) 
Le maire expose que le S.I.A.E.P. (alimentation en eau potable) et la commune de Nexon (en assainissement) doi-
vent procéder au renouvellement de canalisations dans les mêmes secteurs. Afin de réduire globalement les coûts 
et de bénéficier des travaux relatifs à des creusements de tranchées communes, il est proposé d ’établir une conven-
tion de mandat entre le SIAEP et la commune de Nexon. Le S.I.A.E.P. sera le mandataire du groupement. 
Le conseil municipal autorise le maire à signer la convention de mandat portant sur les travaux précités. 

- conseil municipal du 08 avril - 

Programmation CTD : demande de subvention pour le programme de voirie 2019 

Le maire expose que lors de la programmation C.T.D. (Contrats de Territoire Départemental) du mois d’octobre, la 
commune de Nexon avait sollicité l’aide départementale pour les travaux de voirie de la rue Gambetta et de l’avenue 
Charles de Gaulle. 
Ces opérations relatives à des traversées d’agglomération n’ont pas été retenues et il convient de les représenter au 
CTD de juin. L’ATEC a toutefois refait les chiffrages pour ces deux voiries : 
• rue Gambetta : 22.730 € HT (au lieu de 24.000 € HT), 
• avenue Charles de Gaulle (trottoirs) : 50.892 € HT   
• avenue Charles de Gaulle (stationnement) : 7.090 € HT.   
 
Il convient également de remplacer, dans la programmation du mois d’octobre 2018, les travaux de la VC n° 201 à 
Valeix (5.800 € HT), par les travaux de Biard (6.950 € HT). 
Le conseil municipal approuve le programme de travaux de voirie présenté et autorise le maire à solliciter les sub-
ventions départementales correspondantes. 

au lieu de 39.890 € HT 

- conseil municipal du 08 avril - 

Centre bourg de Nexon – Aménagement de la place de la République et de la place Annie Fratellini – 
Demande de Dotation de Soutien à l’Investissement Local (D.S.I.L.) 
Le maire rappelle que par délibération en date du 20 décembre 2018, le conseil municipal a sollicité la subvention 
D.E.T.R. (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) pour la 1ère tranche de l’opération d’aménagement du 
centre bourg (652.828 € HT). 
Il est possible, en plus de la subvention D.E.T.R. et de celle du Département (C.D.D.I.) de solliciter également de 
la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (D.S.I.L.) à hauteur de 20 % du projet. 
Le conseil municipal, adopte ce nouveau plan de financement et sollicite la subvention D.S.I.L. auprès de l ’Etat. 
 

- conseil municipal du 08 avril - 

Adhésion à un groupement de commandes pour la réalisation d’un programme de fauchage des bas-côtés 
de la voirie communale – Programme 2019 
Le maire rappelle que le marché de fauchage – débroussaillage signé en 2015, à reconduction annuelle prendra 
fin au 31 mars 2019. Il convient de lancer une nouvelle consultation. Comme précédemment, il est proposé de 
constituer un groupement de commandes ; la commune de Saint-Priest-Ligoure accepte d’en être la commune 
coordinatrice. 
Les communes concernées sont les suivantes : Saint-Priest Ligoure, Châlus, Janailhac, Jourgnac, La Meyze, Les 
Cars, Meilhac, Pageas, Flavignac et Nexon. 
Le conseil municipal, autorise l’adhésion de la commune au groupement de commandes auquel participeront les 
collectivités suivantes : CHALUS, FLAVIGNAC, JANAILHAC, JOURGNAC, LA MEYZE, LES CARS, MEILHAC, 
NEXON, PAGEAS, SAINT-PRIEST LIGOURE, accepte les termes de la convention constitutive du groupement de 
commandes, autorise le maire à signer la convention désignant la commune de SAINT-PRIEST LIGOURE soit 
désignée comme coordonnateur du groupement ainsi formé, désigne Christian BETHOULE comme membre titu-
laire et Valérie LACORRE comme membre suppléant, membres de la commission d’appel d’offres de la commune 
de Nexon, représentants de la commune à la commission d’appel d’offres du groupement de commandes, et auto-
rise le maire à signer avec le cocontractant retenu un marché relatif à la réalisation d ’un programme de fauchage 
des bas-côtés de la voirie communale au titre du programme 2019, et pour 3 ans, ainsi que tout document néces-
saire pour mener à son terme cette procédure. 

- conseil municipal du 07 mars - 

Etude de zonage d’assainissement : convention de répartition des frais d’enquête publique entre les 
communes de Janailhac, Saint-Jean Ligoure, Saint-Priest Ligoure et Nexon 
Le maire expose que, le cabinet NCA ayant réalisé les dossiers de zonage d’assainissement de quatre communes 
de l’ancienne communauté de communes Pays de Nexon, il a été souhaité que les enquêtes publiques soient me-
nées par le même commissaire enquêteur, la commune de Nexon étant coordinatrice de la procédure. 
A ce titre, la commune de Nexon a supporté tous les frais qui s’élèvent à 7.705,51 €. 
Le conseil municipal, autorise le maire à signer avec les trois autres communes, une convention de rembourse-
ment des frais engagés par la commune de Nexon (soit 1.926,38 € par commune). 
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Etude de zonage d’assainissement : approbation du plan de zonage 
Le maire expose que le dossier relatif à la révision du zonage d’assainissement de la commune de Nexon, réalisé 
par le cabinet NCA, a été mis à l’enquête du 07 janvier au 07 février 2019. 
Monsieur Pierre GENET a été désigné, en qualité de commissaire enquêteur, par le tribunal administratif de Li-
moges. 
Il est rappelé que le dossier de zonage d’assainissement présenté comporte une très forte réduction des secteurs 
desservis par un assainissement collectif. Tous les hameaux qui devaient être équipés d’un assainissement collec-
tif sont devenus des secteurs d’assainissement individuel (Aixette, La Jaye, Valette), pour ne conserver qu’un as-
sainissement collectif dans le centre bourg et les hameaux déjà équipés (Sallas sud, Biard et Valeix). 
Monsieur GENET a remis son rapport et ses conclusions favorables le 7 mars dernier. Il fait état d ’une seule con-
tribution, observant une réduction du zonage de deux fonds de parcelles urbaines déjà construites, et donc déjà 
raccordées au réseau d’assainissement collectif, réduction cohérente avec le projet de PLUi bientôt soumis à en-
quête publique. 
Le conseil municipal décide d’approuver le plan de zonage d’assainissement tel que présenté ci-avant. 
 

- conseil municipal du 08 avril - 

Avenant à la convention d’assistance technique départementale dans le domaine de l’assainissement 
Le maire rappelle que par convention en date du 4 mars 2015, le Département assure pour le compte de notre 
commune, une mission d’assistance technique dans le domaine de l’assainissement collectif. L’assemblée dépar-
tementale a décidé le transfert du service d’assistance technique à l’agence technique départementale (ATEC) à 
compter du 1er janvier 2019. 
Le Département propose un projet d’avenant tripartite afin d’acter ce transfert. 
A noter que le tarif annuel fixé auparavant à 0,41 € passe à 0,42 €, par habitant, pour l’année 2019. 
Le conseil municipal autorise le maire à signer le présent avenant. 
 - conseil municipal du 08 avril - 

Construction  d’une  nouvelle  gendarmerie : autorisation  de  céder  pour  partie  les  parcelles  cadastrées 
AD n° 593 et n° 603 à DOM’AULIM et participation aux travaux de voirie et de réseaux divers (VRD) 
Le maire rappelle que par délibération en date du 2 juillet 2018, le conseil municipal avait décidé la cession à 
l’ODHAC de la parcelle cadastrée AD 603 et d’une participation aux travaux de VRD. 
Depuis, l’ODHAC ayant renoncé à l’opération par délibération de son Conseil d’administration en date du 20 sep-
tembre 2018, il est proposé de céder à la société DOM’AULIM, à l’issue de l’obtention du permis de construire la 
nouvelle gendarmerie actuellement à l’étude, une partie des parcelles AD n° 593 et n° 603 et de renouveler le prin-
cipe de notre participation aux travaux VRD d’accès et de raccordement à l’équipement depuis l’avenue Garibaldi 
et la rue George Sand. Le prix de vente proposé est maintenu à 1 €. 
Le conseil municipal, à la majorité des voix (1 abstention, 16 pour), approuve la cession des parcelles précitées à 
la société DOM’AULIM, au prix de 1 €, et la participation aux travaux de VRD. 
 
 
 
Autorisation d’acquérir la parcelle cadastrée ZL n° 195 sur la commune de Nexon 
Le maire expose que les consorts THOMAS, représentés par Madame Dominique ANGELE, proposent à la com-
mune de Nexon d’acquérir une parcelle cadastrée ZL n° 195 d’une contenance de 2ha28a10ca, au prix de 1 € le 
m², soit 22.810 € (au fond de l’impasse Henri Dunant). 
Le conseil municipal accepte l’achat de ladite parcelle au prix indiqué et autorise le maire à signer l’acte notarié 
correspondant. 

- conseil municipal du 08 avril - 

- conseil municipal du 08 avril - 

Divers 

Syndicat d’Aménagement du Bassin de la Vienne (SABV) : modification de périmètre par l’intégration des 
Communautés de Communes Pays de Nexon – Monts de Châlus et Elan Limousin Avenir Nature 
Le maire expose que le 6 décembre dernier, le comité syndical du S.A.B.V. a validé une extension de périmètre à 
la suite de la demande des communautés de communes, Elan Limousin Avenir Nature et Pays de Nexon – Monts 
de Châlus. Il convient, dans un délai de 3 mois à compter de la date du courrier du SABV, que tous les membres 
du syndicat puissent délibérer et donner leur avis sur cette extension de périmètre qui concerne essentiellement la 
rive droite du Taurion et quelques secteurs de communes encore isolées sur les bassins de l’Aixette et de la 
Briance. 
Le conseil municipal approuve l’extension du périmètre du S.A.B.V. à la suite de l’intégration des communautés 
de communes Pays de Nexon – Monts de Châlus et Elan Limousin Avenir Nature et autorise le maire à signer 
tout document nécessaire pour mener à bien cette procédure. 

- conseil municipal du 07 mars - 
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Opposition au transfert à la Communauté de Communes Pays de Nexon – Monts de Châlus de la compé-
tence eau potable et de la compétence assainissement collectif des eaux usées 
Le maire rappelle que la loi du 7 août 2015 dite « loi NOTRe » prévoyait le transfert obligatoire aux communautés 
de communes des compétences eau potable et assainissement, au 1er janvier 2020.  
La loi du 3 août 2018 est venue assouplir ce dispositif de transfert obligatoire de compétences en prévoyant :  
• d’une part, que les communes membres d’une communauté de communes peuvent s’opposer au transfert des 
compétences eau potable et/ou assainissement des eaux usées au 1er janvier 2020, dans la mesure où, avant le 
1er juillet 2019, au moins 25% des communes membres de cette communauté représentant au moins 20% de la 
population totale de celle-ci s’opposent au transfert de ces compétences, par délibération rendue exécutoire avant 
cette date. Les communes peuvent s’opposer au transfert de ces deux compétences ou de l’une d’entre elles. 
Dans la mesure où une telle minorité de blocage serait réunie, le transfert obligatoire de ces compétences sera 
reporté au 1er janvier 2026, au plus tard.  
• d’autre part, que la compétence « gestion  des  eaux  pluviales  urbaines » n’est pas rattachée à la compétence 
« assainissement » et demeurera une compétence facultative des communautés de communes. 
 
La Communauté de Communes Pays de Nexon – Monts de Châlus ne dispose pas actuellement des compé-
tences eau potable et assainissement des eaux usées, en dehors du Service Public d’Assainissement Non Collec-
tif (S.P.A.N.C.), qu’elle exerce au titre de ses compétences supplémentaires. 
Le maire propose au conseil municipal, compte tenu de l’ensemble de ces éléments, de se prononcer contre le 
transfert à la Communauté de Communes Pays de Nexon – Monts de Châlus au 1er janvier 2020, de la compé-
tence « eau potable » et de la compétence « assainissement collectif » des eaux usées.  
Le conseil municipal, décide de s’opposer au transfert automatique à la Communauté de Communes Pays de 
Nexon – Monts de Châlus au 1er janvier 2020, de la compétence « eau potable », et de la compétence 
« assainissement collectif » des eaux usées. 
 

- conseil municipal du 07 mars - 

Mise en œuvre de la clause sociale d’insertion et de promotion de l’emploi dans les marchés de la collecti-
vité : demande de l’appui de la cellule d’ingénierie clause sociale d’insertion du Conseil Départemental de 
la Haute-Vienne 
Le maire expose que dans le cadre des objectifs de la politique de cohésion sociale et d’une politique de dévelop-
pement durable, la commune de Nexon entend faire en sorte, que dans le respect du code des marchés publics, la 
commande publique puisse favoriser l’accès ou le retour à l’emploi des personnes rencontrant des difficultés so-
ciales et professionnelles particulières.  
C’est pourquoi, en application de l’article 38 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés 
publics, la commune fixera dans le cahier des charges des marchés publics de certaines opérations, des conditions 
d’exécution sur certaines parties de travaux permettant de promouvoir l’emploi de personnes rencontrant des diffi-
cultés particulières d’insertion.  
L’utilisation de la clause sociale d’insertion permettra de favoriser le rapprochement qui doit s’opérer entre les struc-
tures d’insertion par l’activité économique et les entreprises du secteur privé, dans l’intérêt des personnes enga-
gées dans un parcours d’insertion.  
Elle permettra également de répondre au besoin de main d’œuvre des entreprises qui connaissent dans certains 
secteurs des difficultés de recrutement.  
La commune sollicite également l’appui de la cellule d’ingénierie « clause sociale d’insertion » du Conseil Départe-
mental de la Haute-Vienne pour la mise en œuvre de ces dispositions. 
Le conseil municipal décide de donner une suite favorable à cette démarche.  

- conseil municipal du 07 mars - 

Adhésion de la commune de Nexon à la Mission Locale Rurale de la Haute-Vienne 
Le maire rappelle que par délibération en date du 29 novembre 2018, la commune de Nexon a décidé d ’adhérer à la 
mission locale rurale. Cette délibération n’ayant été prise que pour l’année 2018, il convient de délibérer afin de pé-
renniser cette adhésion. 
Le montant de la cotisation reste fixé à 1 € par habitant pour l’année 2019 (soit 2 590 €). 
Le conseil municipal décide d’adhérer à la mission locale rurale, et autorise le versement de la cotisation à hauteur 
de 1 € par habitant. 

- conseil municipal du 08 avril - 

Jardin des sens : convention avec un second animateur Nature 
Le maire rappelle que par délibération en date du 20 décembre 2018, le conseil municipal a autorisé la signature 
d’une convention avec un animateur Nature (Mathieu BASSARD) et fixé les tarifs d’accueil (5 € par enfant avec un 
minimum de 120 € si moins de 24 enfants). 
Il convient d’autoriser la signature d’une convention tripartite comprenant un second animateur Nature (Aurélien 
MALRIC). Le fait d’avoir deux animateurs permet de recevoir davantage de groupes (un car entier) et d’assurer les 
remplacements. 
Le conseil municipal autorise le maire à signer la présente convention. 
 - conseil municipal du 08 avril - 
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Les décisions sont votées la plupart du temps à l’unanimité.  
Dans le cas contraire le résultat du vote est mentionné. 

Adhésion au groupement de commandes pour l’achat d’énergie (électricité, gaz naturel, fioul) et de 
services associés 
Le maire informe que le Syndicat Energies Haute-Vienne (S.E.H.V.) s’apprête à relancer au cours de l’année 2019 
une procédure d’achat groupé pour la fourniture d’énergie (électricité, gaz naturel, fioul) et de services associés 
couvrant la période allant du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2022. 
Considérant l’intérêt de la mutualisation des achats d’énergie et services associés pour favoriser des économies 
d’échelle et obtenir de meilleurs prix et qualités des services associés, adhérer à ce groupement représente une 
réelle opportunité. 
La constitution du groupement et son fonctionnement sont formalisés par une convention constitutive, avec une 
durée illimitée.  
Le coordonnateur du groupement est le Syndicat Energies Haute-Vienne (SEHV). 
La commission d’appel d’offres de groupement, chargée de l’attribution des marchés et/ou accords-cadres est 
celle du Syndicat Energies Haute-Vienne (SEHV), coordonnateur du groupement. 
Le conseil municipal, décide : 
• d’accepter les termes de la convention constitutive du groupement de commandes pour la fourniture d’énergie 
(électricité, gaz naturel) et de services associés, ainsi que ceux de l’acte d’adhésion à cette convention, annexés 
à la présente délibération, 
• d’adhérer à la convention de groupement de commandes, 
• d’autoriser l’adhésion de la commune de Nexon au groupement de commandes pour la fourniture d’énergie.  
Le conseil municipal par ailleurs fait le choix d’une électricité verte avec 50 % d’énergie renouvelable et d’un gaz 
naturel comportant 10 % de biogaz. 
 

- conseil municipal du 08 avril - 

Type de forfait Nb/jours Prix repas Montant 
Maternelle (repas à l’unité) 1 4.00 € 4.00 € 

Elémentaire (repas à l’unité) 1 4.30 € 4.30 € 

Maternelle 5 jours 60 3.20 € 192.00 € 

Maternelle 4 jours 48 3.20 € 153.60 € 

Elémentaire 5 jours 60 3.50 € 210.00 € 

Elémentaire 4 jours 48 3.50 € 168.00 € 

Restauration scolaire : fixation des forfaits écoles maternelle et élémentaire pour la 2ème période de l’an-
née scolaire 2018-2019 
Le maire propose les forfaits de restauration scolaire suivants, pour la période du mois de janvier à avril 2019 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le conseil municipal, approuve les tarifs précités. 

- conseil municipal du 08 avril - 

- conseil municipal du 08 avril - 

Office de tourisme intercommunal : convention de partenariat relative à l’organisation de prestation sur le 
site du château de Nexon 
Le maire propose au conseil municipal de l’autoriser à signer une convention de partenariat avec l’office de tou-
risme intercommunal, portant sur la mise à disposition du site du château, des écuries et des extérieurs, dans le 
cadre de la politique d’animations touristiques de la Communauté de Communes Pays de Nexon – Monts de Châ-
lus. 
Le conseil municipal autorise le maire à signer la présente convention. 

Motion pour « soutenir l’aide alimentaire européenne » 
Considérant que les moyens dévolus à l’aide alimentaire européenne, actuellement soutenue par le Fonds Euro-
péen d’Aide aux Démunis (F.E.A.D.) seraient largement diminués à partir de 2021, le maire propose, à la demande 
également du Secours Populaire en date du 28 mars 2019, d’adopter une motion pour soutenir l’aide alimentaire 
européenne. 
Le conseil municipal adopte la présente motion. 

- conseil municipal du 08 avril - 
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 La gestion différenciée et le « zéro phyto » 
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     Depuis plusieurs années, la municipalité s’est engagée dans une politique d’amé-
lioration de notre cadre de vie et tout particulièrement dans le fleurissement. 2017 et 
2018, 2 années de sècheresse où un arrêté préfectoral pour la restriction en eau a été 
mis en place dés le mois d’août. Aujourd’hui, le fleurissement des parterres du bourg et 
du Jardin des sens est en cours de réalisation et j’espère qu’il ne sera pas entravé par 
une restriction d’arroser dès le début de l’été… 

 
             Valérie LACORRE, Adjointe en charge du cadre de vie et du fleurissement 

 Depuis le 1er janvier 2018, les collectivités n’utilisent plus de produits phytosanitaires chimiques (sauf ex-
ception cimetière, stade…). Cette évolution des pratiques implique de repenser les modes de gestion de nos es-
paces publics. Pour se faire, Nexon a adopté début 2019 un « plan de gestion différenciée des espaces publics ». 
Cet outil vise à désuniformiser la gestion des espaces. Il s’agit alors d’appliquer un code d’entretien (fréquence de 
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jardinage, pour les particuliers, prévoit : « ...sont interdits en dehors des horaires suivants de 8H30 à 12H00 et de 
14H30 à 19H30, les samedis de 9H00 à 12H00 et de 15H00 à 19H00 et les dimanches et jours fériés de 10H00 à 
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 Un retour récurrent de certains Nexonnais porte sur la présence de déjections canines dans 
l'espace public et plus particulièrement dans les espaces verts communaux, ainsi que dans les villages. 
Afin de faciliter la vie en commun, la municipalité tient à rappeler à ses administrés la nécessité de ra-
masser les déjections de son animal (arrêté du maire n° 44 du 16 mai 2014 consultable sur le site 
www.nexon.fr). Impossible de tondre ou de planter dans des massifs envahis par les déjections. Ra-
masser c'est respecter les jardiniers, qui n'aiment pas plus que les piétons avoir de la crotte sous les 
pieds ou, dans leur cas, sur les mains ! 

 Déjections canines 

Tondeuse achetée à SMB  Motoculture (20.854 € H.T tondeuse + broyeur – la reprise ). 

-  
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LE TRAIT D’UNION - 
La vie associativeEspaces Verts



 

 

Travaux 

Fauchage - Débroussaillage 

 Le groupement de commandes des communes de CHÂLUS, FLAVIGNAC, JANAILHAC, JOURGNAC, LA 
MEYZE, LES CARS, MEILHAC, ST-PRIEST LIGOURE et NEXON a retenu, pour la 2ème fois et pour une durée 
maximum de reconduction de 3 ans, l’entreprise ROUSSEAU, seule à avoir répondu à la consultation. Chaque 
passe de fauchage (3 pour NEXON) devra être réalisée dans les périodes définies dans le cahier des charges. 

Aménagement du bourg 

Le 03 avril dernier, une réunion publique a eu lieu Salle Georges Méliès. Monsieur le maire a introduit la réu-
nion en expliquant que les capacités financières de la commune nécessitent un phasage du projet. L ’ensemble du 
projet sera présenté, mais il sera précisé que seules les tranches 1 et 2 seront réalisées pour un démarrage des 
travaux avant la fin de l’année 2019. Les travaux vont se caler sur ceux du siège de la communauté de communes. 

 
 
Remarques diverses sur les phases tranche 1 et 2 : 
 
La délimitation détaillée des 2 premières phases de travaux a été 

affinée. La réalisation de l’espace vert prévu place Fratellini sera finali-
sée en tranche 3.  

Des travaux provisoires seront entrepris en bas de la place pour 
transformer l’espace vert actuel (où est situé le bassin en métal réinstal-
lé au pied de l’Agora) en extension de stationnement jusqu’à réalisation 
de la totalité de la tranche 3. Lors de ces travaux, il faudra prévoir le dé-
placement du chêne de la liberté. 

Un essai de passage de 38 tonnes a été réalisé avec succès rue 
Champlain, en cas de déviation exceptionnelle. 

Le nouvel axe piétons (bordant la voie départementale conservé 
jusqu’à réalisation de la tranche 3) sera séparé physiquement des flux 
routiers par une bordure. 

L’emprise des gradins a été diminuée en supprimant le retour en L 
parallèle à la rue de la poste afin de ne créer que 300 places. 

Le « grand marché » s’installera sur la place Fratellini. Le « petit 
marché » prendra place au niveau du forum et du parvis du Centre Ago-
ra. Cela induit d’étudier précisément l’emplacement des coffrets forains. 

Demeurent encore à opérer les choix des matériaux, des végétaux, 
de l’éventuel mobilier urbain et de l’éclairage public, avant le dépôt du 
permis d’aménager. Dans un premier temps, la place Annie Fratellini 
recevra un revêtement bicouche et permettra le stationnement. 

Projet Centre Agora : la volumétrie a été simplifiée. A noter la créa-
tion d’un escalier de 14 marches pour accéder au parvis. 

 
Le document préparatoire est consultable sur le site www.nexon.fr.  

 
 
 
 

      

            
Christian BETHOULE, Adjoint en charge des travaux et de la voirie 
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COMITE CONSULTATIF DE LA PECHE                                        

Le comité consultatif de pêche s’est tenu le  02 novembre 2015.

Le bilan financier 2015 est équilibré : 3.399 € de dépenses liées
à l’empoissonnement de l’étang pour 3.470 € de recettes via la vente de
cartes de pêche.

Pour la saison 2016, il sera possible de pêcher à l’Etang de la
Lande  du 26 mars au 06 novembre 2016. Le maintien des tarifs est
adopté à l’unanimité ; soit : 

- 5 € pour les enfants  de 12 ans à 16 ans
- 70 € pour la saison pour les non-résidents  de Nexon
- 60 € pour la saison pour les résidents de Nexon
- 20 € pour la carte mensuelle
- Gratuit pour les enfants de moins de 12 ans accompagnés

Les amateurs de pêche pourront notamment compter sur une
nouvelle phase d’empoissonnement en début de saison avec 400 kg de
gardons, 60 kg de tanches, 50 kg de carpes, 50 kg de brochets et 50 kg
de truites.

Un lâcher de truites est prévu en semaine 18 et la journée
pêche à la truite organisée par La Gaule Nexonnaise devrait avoir lieu le
19 mars 2016.

Deux phases de travaux ont été nécessaires en novembre 2015 pour récréer
des espaces végétalisés sur le site de la Lande. L’objectif est d’améliorer la qualité des
eaux de baignade et permettre la reproduction piscicole.

Après un ramassage méticuleux des déchets  sur les berges par l’association «
La Gaule Nexonnaise » (50 kg), les agents du Pôle Espaces Verts de la mairie de Nexon
accompagnés du personnel du S.A.B.V. (Syndicat d’Aménagement du Bassin de la Vienne)
ont mis en place quelques 4 800 plantes hydrophiles. D’ici l’été prochain, nous verrons
donc fleurir macettes, iris, menthes aquatiques, roseaux sur les deux principales arrivées
d’eau de l’étang… L’opération a été entièrement financée par l’Agence de l’Eau Loire Bre-
tagne, le Conseil Départemental, et le S.A.B.V. 

Fin des travaux de l’autre côté du plan d’eau où une haie a été réimplantée. Sor-
tis tout droit de l’imagination de nos jardinières, deux plans ont été proposés au Comité
Consultatif de Pêche et à la commission municipale « Site de la Lande ». Un premier com-
posé d’essences locales et un deuxième plus « exotique ». Le choix s’est  porté à l’unani-
mité sur des essences plus classiques tels que le chêne, le noisetier…  

Nous espérons que ces plantations donneront la possibilité à une nouvelle faune
de coloniser le site pour la mise en place de nouvelles animations sur la saison estivale
2016… 

VEGETALISATION DU PLAN D’EAU DE LA LANDE

LE TRAIT D’UNION - 
Tourisme

Aurélie THEVENY, Adjoint au Maire, responsable de la Commission Site de la Lande 

Travaux



Voirie et Travaux 
• PROGRAMME VOIRIE 
 

Ce programme devrait concerner : 
- la réparation des bordures et des trottoirs de la rue Gambetta,  
- la réalisation, avec modification des trottoirs et des places de stationnement de l’Avenue Charles de Gaulle, au 

niveau de l’espace récréatif intercommunal et des salles communales Lelong-Markoff,  
- la réalisation de places de stationnement, sur chaussée, au bas de l’Avenue Charles de Gaulle,  
- le goudronnage d’une impasse dans le village de Biard. 
 
Les allées du parc ont subi par endroit un ravinement important qui rend la marche des promeneurs inconfor-

table, voire fait courir un risque de chutes. Un remblaiement a été effectué et des merlons seront réalisés très pro-
chainement pour éviter les effets de ruissellement. 

• ATELIERS MUNICIPAUX 
 Les travaux ont été réceptionnés le 25 mars dernier. 
 Les travaux de peinture qui incombaient à la régie, se terminent. 
 Le transfert du matériel et l’installation des agents dans les nouveaux locaux, ne devraient plus tarder. 

• CHAPITEAU PERMANENT 
 Suite à la visite périodique du cabinet THERIAUX en date du 23 
avril 2019 du chapiteau permanent, il est confirmé d’une part, 
l’impossibilité d’ouvrir l’équipement au public, mais aussi la forte 
dégradation des structures en tension depuis l’origine. Une démo-
lition rapide doit être envisagée, et des solutions de remplace-
ments temporaires également. Toute activité circassienne ou de 
toute autre nature y est interdite (compagnies de cirque, classe 
cirque Collège…). 
  Les partenaires de la convention sont d’ores et déjà sollici-
tés pour contribuer à une aide d’urgence sur le festival 2019. Par 
ailleurs, l’Etat est encouragé à nous faire parvenir la notification 
des avances de subvention accordée au chapiteau neuf afin que, 
permis enfin obtenu, nous puissions procéder aux travaux de 
construction. 

• ECOLE MATERNELLE FRANCOISE DOLTO  
 L’ensemble des cuvettes WC va être remplacé en régie. Des séparations ont été installées dans les toilettes 
pour préserver l’intimité des enfants. 
  
• SECURITE DES PIETONS  
 Des potelets de sécurité piétonne vont être posés en haut de l’avenue Charles de Gaulle et rue Gambetta 
devant l’Eden, pour interdire l’accès des véhicules sur les trottoirs. 

• REHABILITATION DE LA STATION D’EPURATION DES GANNES 

  

  
 La commune va procéder à la construc-
tion d’une nouvelle station d’épuration ; celle 
en place a été installée dans les années 1970. 
 
 Cette station aura une capacité de 1900 
Eqh (équivalent habitant) ; ce sera une « station 
boues activée » avec séchage des boues par 
filtres plantés de roseaux. 
 
 Ce marché a été signé avec le groupe-
ment SAUR-SEGEC-PRADEAU T.P. et les tra-
vaux seront suivis par le Cabinet LARBRE Ingé-
nierie. 
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• SECURITE DES PIETONS  
 Des potelets de sécurité piétonne vont être posés en haut de l’avenue Charles de Gaulle et rue Gambetta 
devant l’Eden, pour interdire l’accès des véhicules sur les trottoirs. 

• REHABILITATION DE LA STATION D’EPURATION DES GANNES 

  

  
 La commune va procéder à la construc-
tion d’une nouvelle station d’épuration ; celle 
en place a été installée dans les années 1970. 
 
 Cette station aura une capacité de 1900 
Eqh (équivalent habitant) ; ce sera une « station 
boues activée » avec séchage des boues par 
filtres plantés de roseaux. 
 
 Ce marché a été signé avec le groupe-
ment SAUR-SEGEC-PRADEAU T.P. et les tra-
vaux seront suivis par le Cabinet LARBRE Ingé-
nierie. 
 

 

 

Tourisme et Culture 

 

                    
 PAROLES D’ELU 

 Site de la Lande 

  

         

 

 

 Le rendez-vous de la commission Culture 

  
 
   
 
 
  Daniel FAUCHER, Adjoint en charge du tourisme 

 
Dans le cadre de « Culture au Grand Jour », 

proposé par le Conseil Départemental, deux groupes 
de musique celtique et grands airs des Balkans ont fait 
salle comble le 05 avril dernier à Nexon ; les dix musi-
ciens ont emporté les spectateurs dans leur tourbillon 
virtuose.     

  
Un magnifique moment de partage. 

 
 

 
 Comme chaque année la commune proposera aux enfants accompagnés de leurs parents un spectacle de 
Noël suivi d’un goûter. La date sera précisée ultérieurement. 
 
 Dans le cadre de la Route du Sirque, du 16 au 25 août, nous accueillerons Martine JUDET, peintre illustra-
trice : de précieux papiers, des toiles de sable et d’encre, des objets enchantés ; tout un univers onirique, baigné de 
douceur à découvrir ! 
 
 Du 14 au 25 août, pour la 5ème année, les anciennes écuries du Château réuniront les professionnels des Mé-
tiers d’Art, artistes et artisans ; un seul but : faire vibrer la matière, qu’elle soit émail, cuir, métal ou céramique. La 
tradition et le contemporain servis par un savoir-faire d’excellence, à ne pas manquer !   

 La baignade sur le plan d’eau de la Lande sera en effet fermée 
cet été. Depuis plusieurs années, les analyses ne sont pas bonnes et 
ne permettent plus d’assurer une baignade de qualité, de plus ces ana-
lyses coûtent relativement cher et malgré ce coût, nous sommes obli-
gés de fermer la baignade en pleine saison… Et ce malgré l’embauche 
d’un surveillant de baignade.  

 Que se passera-t-il ? Dans l’immédiat, vous aurez la possibilité 
sur le territoire de la communauté de communes de fréquenter les bai-
gnades de Saint-Hilaire les Places (le seul pavillon bleu en Haute 
Vienne) ou de Bussière-Galant, ainsi que les piscines de Les Cars et 
Châlus. 

 Et pour l’avenir,  la commune réfléchit pour installer des jeux 
d’eau qui ressembleraient à l’illustration ci-après. Mais nous en reparle-
rons. ...  

 «  La baignade nous cause bien des soucis depuis plu-
sieurs années et dans l’attente d’un nouvel équipement, nous 
avons décidé de ne pas l’autoriser cette année »  

 

« Keltas et Akan Khelen » 

- 15 -

COMITE CONSULTATIF DE LA PECHE                                        

Le comité consultatif de pêche s’est tenu le  02 novembre 2015.

Le bilan financier 2015 est équilibré : 3.399 € de dépenses liées
à l’empoissonnement de l’étang pour 3.470 € de recettes via la vente de
cartes de pêche.

Pour la saison 2016, il sera possible de pêcher à l’Etang de la
Lande  du 26 mars au 06 novembre 2016. Le maintien des tarifs est
adopté à l’unanimité ; soit : 

- 5 € pour les enfants  de 12 ans à 16 ans
- 70 € pour la saison pour les non-résidents  de Nexon
- 60 € pour la saison pour les résidents de Nexon
- 20 € pour la carte mensuelle
- Gratuit pour les enfants de moins de 12 ans accompagnés

Les amateurs de pêche pourront notamment compter sur une
nouvelle phase d’empoissonnement en début de saison avec 400 kg de
gardons, 60 kg de tanches, 50 kg de carpes, 50 kg de brochets et 50 kg
de truites.

Un lâcher de truites est prévu en semaine 18 et la journée
pêche à la truite organisée par La Gaule Nexonnaise devrait avoir lieu le
19 mars 2016.

Deux phases de travaux ont été nécessaires en novembre 2015 pour récréer
des espaces végétalisés sur le site de la Lande. L’objectif est d’améliorer la qualité des
eaux de baignade et permettre la reproduction piscicole.

Après un ramassage méticuleux des déchets  sur les berges par l’association «
La Gaule Nexonnaise » (50 kg), les agents du Pôle Espaces Verts de la mairie de Nexon
accompagnés du personnel du S.A.B.V. (Syndicat d’Aménagement du Bassin de la Vienne)
ont mis en place quelques 4 800 plantes hydrophiles. D’ici l’été prochain, nous verrons
donc fleurir macettes, iris, menthes aquatiques, roseaux sur les deux principales arrivées
d’eau de l’étang… L’opération a été entièrement financée par l’Agence de l’Eau Loire Bre-
tagne, le Conseil Départemental, et le S.A.B.V. 

Fin des travaux de l’autre côté du plan d’eau où une haie a été réimplantée. Sor-
tis tout droit de l’imagination de nos jardinières, deux plans ont été proposés au Comité
Consultatif de Pêche et à la commission municipale « Site de la Lande ». Un premier com-
posé d’essences locales et un deuxième plus « exotique ». Le choix s’est  porté à l’unani-
mité sur des essences plus classiques tels que le chêne, le noisetier…  

Nous espérons que ces plantations donneront la possibilité à une nouvelle faune
de coloniser le site pour la mise en place de nouvelles animations sur la saison estivale
2016… 

VEGETALISATION DU PLAN D’EAU DE LA LANDE

LE TRAIT D’UNION - 
Tourisme

Aurélie THEVENY, Adjoint au Maire, responsable de la Commission Site de la Lande 

Tourisme et Culture



 

 Vie Scolaire 
   RENTRÉE 2019-2020 

INFORMATIONS  PRATIQUES 
- les horaires de la rentrée des classes en septembre 2019 restent inchangés 
• Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi  : 9H00 - 12H00 et 14H00 - 16H15 
• Mercredi      : 9H00 - 12H00 
- la semaine scolaire reste à 4 jours et demi 
- la restauration scolaire du mercredi midi est maintenue 
- le transport vers l’A.L.S.H. de JANAILHAC est à 12H00, comme l’année 2018-2019 
- Le transport scolaire : la Région Nouvelle-Aquitaine est désormais en charge des trans-
ports scolaires. Les tarifs sont modulés en fonction du Quotient Familial des ayants-droits 
(moins de 3 km). Pour les non-ayants droits, le tarif est de 195 € par élève. 
 

 
 
 
 
 
 
 

FERMETURE DE CLASSE 
 L'Inspection Académique a annoncé la fermeture d'une classe en maternelle pour la rentrée 2019/2020 
La municipalité a organisé une réunion d'informations à l'attention des parents d'élèves et du corps enseignant. 
Les parents d'élèves ont lancé une pétition pour sa réouverture. La municipalité, suite aux annonces du chef de l ’Etat 
relayées par le Ministre de l’Education Nationale et de la Jeunesse, a pris l’attache de l’Inspection Académique pour 
voir appliquée dès la prochaine rentrée le seuil de 24 élèves par classe en grande section, ce qui entraînerait le main-
tien d’une 4ème classe. 
 
LES VOYAGES SCOLAIRES  

      Les élèves de l'école maternelle Françoise Dolto sont allés à la Médiathèque du Père Castor.  
  
Les élèves de l'école élémentaire 

Jacques Prévert ont découvert : 
•  LATHUS (Vienne), la nature, 

pour les CE.2 et CM.1  
•  MESCHERS (Charente Mari-

time), la mer, pour les CP et CE.1 
•  SAUGUES (Haute-Loire), les 

loups, pour les CM.1 et CM.2. 
   

 
 Des activités enrichissantes, des moments de détente, et de vie, pour certains, loin de leurs familles… 

 
LA VIOLENCE à l'ECOLE ELEMENTAIRE 
 Durant cette année scolaire dans la cour de récréation ont été relevés des incidents et incivilités.  
Une action coordonnée des différents  partenaires (parents, agents, enseignants, élèves) en direction de la sensibili-
sation des élèves aux risques liés à la violence va être menée à tous les moments de la vie scolaire. 
Pour ce faire, sont mis en œuvre : 
- dans la cour, les jeux extérieurs mis à disposition « je joue, je range » et le nouveau local de la garderie, permettent 
des moments de jeux par petit groupe. 
- des formations du personnel municipal aux comportements inadaptés 
- un cahier de liaison et des avertissements 
- la mise en place des "Joséphines" par la classe de CM.1 sous la responsabilité de l'enseignante. Des tuteurs (trices) 
interviennent dans la cour, avec comme objectif l’établissement d’une charte pour faire prendre conscience les actes 
de non respect envers autrui. 
 Ce projet éducatif sera poursuivi pendant l'interclasse. 
 Pour la rentrée 2019/2020, il pourrait être mis en place des séances de sophrologie et/ou des échanges "philo" 
avec des intervenants qualifiés… mais nous en reparlerons ! 

Tranche de quotient familial 1  2  3  4  5 

Quotient familial 0 à 450 451 à 650  651 à 870 871 à 1250  > à 1 250 

Montant annuel 
 30 €  50 €  80 €  115 €  150 € 
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COMITE CONSULTATIF DE LA PECHE                                        

Le comité consultatif de pêche s’est tenu le  02 novembre 2015.

Le bilan financier 2015 est équilibré : 3.399 € de dépenses liées
à l’empoissonnement de l’étang pour 3.470 € de recettes via la vente de
cartes de pêche.

Pour la saison 2016, il sera possible de pêcher à l’Etang de la
Lande  du 26 mars au 06 novembre 2016. Le maintien des tarifs est
adopté à l’unanimité ; soit : 

- 5 € pour les enfants  de 12 ans à 16 ans
- 70 € pour la saison pour les non-résidents  de Nexon
- 60 € pour la saison pour les résidents de Nexon
- 20 € pour la carte mensuelle
- Gratuit pour les enfants de moins de 12 ans accompagnés

Les amateurs de pêche pourront notamment compter sur une
nouvelle phase d’empoissonnement en début de saison avec 400 kg de
gardons, 60 kg de tanches, 50 kg de carpes, 50 kg de brochets et 50 kg
de truites.

Un lâcher de truites est prévu en semaine 18 et la journée
pêche à la truite organisée par La Gaule Nexonnaise devrait avoir lieu le
19 mars 2016.

Deux phases de travaux ont été nécessaires en novembre 2015 pour récréer
des espaces végétalisés sur le site de la Lande. L’objectif est d’améliorer la qualité des
eaux de baignade et permettre la reproduction piscicole.

Après un ramassage méticuleux des déchets  sur les berges par l’association «
La Gaule Nexonnaise » (50 kg), les agents du Pôle Espaces Verts de la mairie de Nexon
accompagnés du personnel du S.A.B.V. (Syndicat d’Aménagement du Bassin de la Vienne)
ont mis en place quelques 4 800 plantes hydrophiles. D’ici l’été prochain, nous verrons
donc fleurir macettes, iris, menthes aquatiques, roseaux sur les deux principales arrivées
d’eau de l’étang… L’opération a été entièrement financée par l’Agence de l’Eau Loire Bre-
tagne, le Conseil Départemental, et le S.A.B.V. 

Fin des travaux de l’autre côté du plan d’eau où une haie a été réimplantée. Sor-
tis tout droit de l’imagination de nos jardinières, deux plans ont été proposés au Comité
Consultatif de Pêche et à la commission municipale « Site de la Lande ». Un premier com-
posé d’essences locales et un deuxième plus « exotique ». Le choix s’est  porté à l’unani-
mité sur des essences plus classiques tels que le chêne, le noisetier…  

Nous espérons que ces plantations donneront la possibilité à une nouvelle faune
de coloniser le site pour la mise en place de nouvelles animations sur la saison estivale
2016… 

VEGETALISATION DU PLAN D’EAU DE LA LANDE

LE TRAIT D’UNION - 
Tourisme

Aurélie THEVENY, Adjoint au Maire, responsable de la Commission Site de la Lande 

Vie Scolaire



OPERATION RENOVATION POUR TOUS 

ENQUETE PUBLIQUE : PROJET D’ELABORATION DU PLUi 

Du lundi 20 mai 2019 au mercredi 19 juin 2019 inclus 
 

Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier d’enquête publique sera mis à la disposition du public pour être con-
sulté aux jours et heures habituels d’ouverture au public dans les lieux suivants :  

Au siège des communes de Janailhac, Meilhac, Nexon, Rilhac-Lastours, St-Hilaire les Places, St-Jean Ligoure, St-Maurice les 
Brousses et St-Priest Ligoure. 

Au centre administratif de la Communauté de Communes Pays de Nexon-Monts de Châlus (28, avenue François Mitterrand 
87230 CHALUS)  

Le public pourra consigner ses observations sur les registres prévus à cet effet dans les lieux précités. Les observations pourront 
également être adressées par courrier à l’attention de Monsieur le commissaire enquêteur - Maison de l’Intercommunalité - 28 avenue 
François Mitterrand 87230 CHALUS ainsi que par mail à urbanisme@paysdenexon-montsdechalus.fr  

 
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations dans le cadre des per-

manences définies ci-dessous :  

 
 

A la Mairie de Janailhac Le lundi 3 juin  De 9h à 12h 

A la Mairie de Meilhac Le lundi 17 juin  De 14h à 17h 

  
A la Mairie de Nexon 

Le mercredi 29 mai De 9h à 12h et de 14h à 17h 

Le mercredi 19 juin  De 9h à 12h et de 14h à 17h 

Le samedi 8 juin  De 8h30 à 11h30 

A la Mairie de Rilhac-Lastours Le vendredi 14 juin  De 14h à 17h 

A la Mairie de St-Hilaire les Places Le mardi 11 juin  De 9h à 12h 

A la Mairie de St-Jean Ligoure Le mardi 28 mai  De 15h à 18h 

A la Mairie de St-Maurice les 
Brousses 

Le lundi 20 mai  De 9h à 12h 

Le samedi 15 juin  De 9h à 12h 

A la Mairie de St-Priest Ligoure Le samedi 25 mai  De 9h à 12h 

Le jeudi 6 juin  De 14h à 17h 

Renseignements auprès de la Communau-
té de Communes par téléphone :  
 05.55.78.29.29 ou par mail à : 
urbanisme@paysdenexon-montsdechalus.fr 
 
Vous pouvez vous présenter dans toutes 
les permanences du territoire ! 

La Communauté de Communes s’engage pour la rénovation énergétique de vos logements ! Elle a lancé, début 2019, l’opé-
ration « Rénovation pour tous », en partenariat le Parc Naturel Régional Périgord Limousin et l’Agence Régionale pour les 
Travaux d’Economies d’Energies (ARTEE). 
Cette action a pour objectif de repérer les logements pouvant faire l’objet d’une rénovation énergétique et de permettre à 
tous ceux qui le souhaitent d’être orientés, guidés vers le bon interlocuteur et de faire réaliser l’audit énergétique de leur 
logement de façon gratuite (sous conditions de ressources).  
 Le fonctionnement : 

Le facteur le « détecteur » : lors de sa tournée quotidienne, le facteur est venu interroger les ménages ciblés par l’opé-
ration de détection. Un questionnaire rapide leur a été administré et le facteur a pu prendre directement rendez-vous avec un 
conseiller rénovation. 

Le rendez-vous d’audit : un rendez-vous est proposé à tous les ménages ciblés et intéressés par l’opération. C’est une 
première étape vers une projection de travaux de rénovation globale et performante, avec l’ensemble des aides dispo-
nibles ainsi qu’un plan de financement. 

 
Une occasion de faire un bilan complet sur sa maison et de connaître les travaux à réaliser pour 

faire des économies d’énergies ! 
 

Vous souhaitez avoir plus d'informations ? Contactez la Communauté de Communes Pays de Nexon – Monts de Châlus a: 
 05.19.09.00.10 (ligne directe) ou 05.55.78.29.29 (standard) ou par mail à : 
developpementdurable@paysdenexon-montsdechalus.fr   
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ORDURES MENAGERES 

Gestion des déchets 
 
A vos bacs… Prêts ? … Triez ! 
 
Après la phase de préparation menée ces derniers mois, l’évolution de la collecte des déchets va pouvoir démarrer !  
 
 Ainsi, dès le 3 juin, les agents de la Communauté de Communes assureront la collecte en porte-à-porte de vos bacs, ce 
qui va engendrer une modification du jour de ramassage pour une partie de la commune de Nexon. C ’est également à par-
tir de cette date que démarre une phase d’adaptation, dans la perspective de la redevance incitative au 1er janvier 2020.  
 
Vous trouverez ici quelques informations importantes à retenir pour cette nouvelle étape !  
(Une feuille d’information détaillée sera envoyée fin mai dans chaque foyer). 

 
Qui collectera ? 
 

Les agents techniques de la Communauté de Communes, avec un camion-benne équipé d’un système d’identification 
(pour lire la puce présente sur votre bac) et de pesée embarquée (pour peser les déchets qu’il contient). 
 
Quand ?    
 
     La collecte de la commune de Nexon nécessite 2 circuits, qui ne pourront plus être 

réalisés le même jour.  
 

JEUDI : Collecte maintenue pour tout le bourg de Nexon, Biard et le secteur Sud / 
Sud Est de la commune ( => La Croix Ste Valérie, Route de la Meyze, Valette, 
Veyrinas, Les Vanneaux, La Jaye, Le Plantadis, Leycuras, Montezol,  

 Les Réserves, …) 
 
VENDREDI : Collecte des autres villages de la commune, secteur Ouest et Nord  

Valeix, Bosmarèche, Aixette, La Bouenne, Sallas, Bostrichard, Le Brouillet,  
       Puyravaud, Sazerat, Leyraud, …). 

 
     Une 2ème collecte aura lieu le lundi pour les activités du centre-bourg qui le nécessite. 
 
 
Et en cas de JOUR FERIE ?  
 

Lorsque le jour férié est un lundi, mardi, mercredi ou jeudi : la collecte a lieu le lendemain. 
Lorsque le jour férié est un vendredi : la collecte a lieu la veille. 
 

 Exemple : la collecte du jeudi 15 août 2019 sera reportée au vendredi 16 août 2019.  
 
 

La période de juin à décembre 2019 constitue également une phase d’adaptation.   
Elle doit permettre à chacun de se familiariser progressivement avec le nouveau dispositif. 

 
 Vos « données de production » seront enregistrées (nombre de présentations de votre bac et poids des déchets ra-
massés). Elles permettront d’éditer une facture « à blanc » (ou « test ») en décembre 2019, pour vous indiquer combien 
vous auriez payé avec la redevance incitative, qui entrera en vigueur en 2020.  
 

 

 

 

 

Pour toute ques- tion, n’hésitez pas à 
contacter la Communauté de Communes :  

Service Environnement -  05.55.78.67.94 -  environnement@paysdenexon-montsdechalus.fr 

/!\ Pensez à sortir votre bac la veille ou suffisam-
ment tôt, les horaires de collecte seront probable-
ment différents de ceux pratiqués jusqu’à présent. 
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CHAMPIONNAT DE FRANCE SANDA-QINGDA DEEP IMPACT 

 
 Les compétiteurs du club de sanda-qingda deep impact de NEXON se sont illustrés 
lors de la finale de la coupe de France de qingda qui s’est disputée à VITROLLES.  
 
 En effet, Frédéric CHAUVIER a décroché l’or en - 80 kg tandis que sa camarade de 
club Anaïs OFFER a rapporté la médaille d’argent en - 60 kg.  
 
 Félicitations. 

La Châtaigneraie Limousine propose la location de véhicules à petits prix pour 
les personnes en insertion professionnelle 

 
 Vous ne disposez d’aucun moyen de locomotion pour vous rendre à votre travail, à un stage 
ou à une formation, la Châtaigneraie Limousine met à votre disposition un scooter ou une voiture à 
frais réduits. 

 
A qui s’adresser ? 
 Pour bénéficier de ce service de location, vous devez contacter votre référent habituel (conseiller Mission Locale Ru-
rale, assistant social ou conseiller Pôle Emploi ou Cap Emploi) qui fera le point sur votre situation et les pièces à fournir. La 
Châtaigneraie Limousine vous contactera ensuite pour le rendez-vous de location. 
 
Combien ça coûte ? 
 Scooter : 1,50 € par jour / Voiture : 6 € par jour  
 Caution : 200 € pour les scooters / 400 € pour les voitures  

 
Durée de la location : 1 mois renouvelable sous conditions 
 Votre référent pourra également vous orienter si besoin vers un conseiller mobilité, des ateliers de sensibilisation, des 
formations (code de la route, permis AM/B). 
 
 Ce service de location de véhicules est proposé dans le cadre d’une plateforme départementale, « Plateforme Mobilité 
87 », animée par la Châtaigneraie Limousine et 3 autres associations (Aleas, Rempart, Varlin Pont Neuf).  

 
La Châtaigneraie Limousine, en bref 

 
La Châtaigneraie Limousine est une association loi 1901 qui regroupe 6 Communautés de communes du sud-ouest de la Haute-
Vienne (Briance Sud Haute-Vienne, Ouest Limousin, Pays de Nexon-Monts de Châlus, Pays de Saint-Yrieix, Porte Océane du Limou-
sin, Val de Vienne).  
Elle accompagne principalement des porteurs de projets, publics ou privés, dans de multiples domaines (économie, services, habitat, 
mobilité...). 
 
Contact : 05.55.70.99.40 

CHAMPIONNAT DE FRANCE SANDA-QINGDA DEEP IMPACT 

 
 Les compétiteurs du club de sanda-qingda deep impact de NEXON se sont illustrés 
lors de la finale de la coupe de France de qingda qui s’est disputée à VITROLLES.  
 
 En effet, Frédéric CHAUVIER a décroché l’or en - 80 kg tandis que sa camarade de 
club Anaïs OFFER a rapporté la médaille d’argent en - 60 kg.  
 
 Félicitations. 

La Châtaigneraie Limousine propose la location de véhicules à petits prix pour 
les personnes en insertion professionnelle 

 
 Vous ne disposez d’aucun moyen de locomotion pour vous rendre à votre travail, à un stage 
ou à une formation, la Châtaigneraie Limousine met à votre disposition un scooter ou une voiture à 
frais réduits. 

 
A qui s’adresser ? 
 Pour bénéficier de ce service de location, vous devez contacter votre référent habituel (conseiller Mission Locale Ru-
rale, assistant social ou conseiller Pôle Emploi ou Cap Emploi) qui fera le point sur votre situation et les pièces à fournir. La 
Châtaigneraie Limousine vous contactera ensuite pour le rendez-vous de location. 
 
Combien ça coûte ? 
 Scooter : 1,50 € par jour / Voiture : 6 € par jour  
 Caution : 200 € pour les scooters / 400 € pour les voitures  

 
Durée de la location : 1 mois renouvelable sous conditions 
 Votre référent pourra également vous orienter si besoin vers un conseiller mobilité, des ateliers de sensibilisation, des 
formations (code de la route, permis AM/B). 
 
 Ce service de location de véhicules est proposé dans le cadre d’une plateforme départementale, « Plateforme Mobilité 
87 », animée par la Châtaigneraie Limousine et 3 autres associations (Aleas, Rempart, Varlin Pont Neuf).  
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       ÉNERGIES RENOUVELABLES ET MAÎTRISE DE L’ÉNERGIE 
Le Syndicat Énergies Haute-Vienne  

vous invite à la vigilance sur des démarchages abusifs 

De vrais enjeux, de beaux 
projets… et parfois un filon 
pour quelques entreprises 
avides : comment trier le bon 
grain de l’ivraie ? 

Alerté par plusieurs maires et 
secrétariats de mairie, le 

SEHV appelle à la vigilance 
les élus de Haute-Vienne et leurs 
administrés sur les mauvaises 
pratiques de certains démar-
cheurs qui profitent de ce secteur 
porteur et l’entachent. 

 

Ces pratiques ne doivent 
pas décourager vos projets. 

Des structures de service 
public sont là pour vous accom-
pagner dans vos dé- marches et 
recherches pour des réalisations 
de maîtrise de l’énergie ou 
d’énergie renouvelable ou de ré-
cupération. 

Les particuliers peuvent 
s’adresser aux espaces info-
énergie : découvrez votre interlo-
cuteur en Nouvelle-Aquitaine sur 
www.eie-na.org 

Les collectivités de Haute- 
Vienne peuvent s’adresser au 
SEHV. La cellule ESP87 accom-
pagne aujourd’hui 118 collectivi-
tés dans leurs projets de maîtrise 
de l’énergie et d’énergies renou-
velables. 

Démarchages abusifs : que faire ? 

Nos conseils : 
Quel que soit le sujet (achat 

de panneaux photovoltaïques 
ou de chauffe-eau thermo-
dynamique, de travaux de réno-
vation énergétique…) et quel 
que soit le mode de démar-
chage (par téléphone, par mail 
ou à domicile), voici quelques 
conseils clés : 

1/ Votre signature vous en-
gage : prenez le temps de lire 
ce que vous signez, de vous 
renseigner et de comparer. 
Vous n’êtes pas tenu de signer 
en direct. 

2/ Vérifiez la date de signa-
ture du contrat 

3/ Vous avez le droit de 
vous rétracter. Le délai est de 
14 jours après signature du con-
trat. Le démarcheur à domicile 
doit vous remettre un formulaire 
de rétractation. Vous n’avez pas 
à justifier votre rétractation. 

Des spécialistes répondent à vos 
questions : 

L’institut national de la consom-
mation (INC) et la confédération 
nationale du logement (CNL) ont 
publié une vidéo-reportage sur une 
enquête de la direction générale de 
la concurrence, de la consommation 
et de répression des fraudes (la 
DGCCRF) :  

https://www.inc-conso.fr/content/
energies-renouvelables-attention-
aux-demarchages-abusifs-avec-la
-cnl# 

Le Médiateur de l’énergie a égale-
ment publié une fiche pratique intitu-
lée : 
« Quels sont mes droits en cas de 
démarchage et de vente à dis-
tance ? » 
 
https://www.energie-info.fr/ 
Fiches-pratiques/Reclamations-et
-litiges/Quels- sont-mes-droits-en
-cas-de-demarchage-et-de- 
vente-a-distance. 

N’hésitez pas à vous renseigner : 
des structures de service public spé-
cialisées peuvent vous accompa-
gner. 

Le Syndicat Energies Haute-Vienne (SEHV) a été créé en 1955 sous le nom de SDE (syndicat départe-
mental d’électricité). Il est actuellement présidé par Georges DARGENTOLLE, Maire de Saint-Maurice-les-
Brousses. 214 collectivités y sont représentées par 67 élus. Il couvre une population de 250 370 habitants. Il 
emploie 39 agents et génère environ 300 emplois dans les entreprises locales de travaux publics. En 2017, il 
a conduit 228 chantiers sur les réseaux électriques de Haute-Vienne (54 km de réseaux déposés, 83 km de 
réseaux créés). Son budget d’investissement est de 14,2 millions d’euros. Il provient notamment de taxes et 
contributions sur les consommations d’électricité. Le SEHV gère également 35 894 foyers d’éclairage public 
pour 137 collectivités. Engagé dès 2006 dans la responsabilité énergétique, il est aujourd’hui coordonnateur 
de l’action des collectivités pour une transition énergétique locale réussie. 118 collectivités bénéficient d ’un 
accompagnement personnalisé dans ce domaine.   Plus d’informations sur www.sehv.fr 
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Amicale des Aînés 

Activités passées du 1er quadrimestre 2019 

Prochaines activités 

 Mercredi 09 janvier, à l’Espace Lelong Markoff se déroulait notre assemblée géné-
rale : bilans 2018, projets 2019, élections des responsables sous la présidence de Marcel 
DELIAT et de l’ensemble du bureau. Le président a insisté sur le travail collectif et fraternel 
de notre association. A la sortie, nombreux étaient ceux qui disaient « Pourvu que ça 
dure ! ». 
 
 Dimanche 27 janvier, Salle Georges Méliès nous avons fêté les Rois donc mangé 
les galettes comme il se doit, galettes offertes à tous les adhérents : dommage que tous les 
adhérents ne viennent pas ! 

 
 Dimanche 17 février, nous avions notre concours de belote annuel ouvert à tous. Il y a eu un bon nombre de parti-
cipants ; cela a bien fonctionné avec la grille, les enveloppes, la buvette et les crêpes. Une très bonne journée mais éprou-
vante pour les bénévoles de ce jour ! 

 
Dimanche 10 mars, c’était repas au restaurant MASSY ; cette année au me-

nu : poule au pot, très bien cuisinée. Chacun s’est régalé et amusé avec un très bon 
animateur. Tout le monde est reparti ravi de sa journée. 

 
Dimanche 14 avril, nous avions notre thé dansant de printemps avec Patrick 

BONNET et son orchestre. Un retour au pays pour celui qui a passé sa jeunesse à 
Saint-Hilaire les Places et à Nexon. Certes, nous avons eu assez peu de monde mais 
les personnes présentes ont bien dansé et ont pris beaucoup de plaisir car l’orchestre 
a su mettre l’ambiance qu’il fallait pour satisfaire les danseurs. Ils sont tous prêts à 
revenir. 

 
 Mercredi 24 avril, nous avons participé à notre marche de printemps sur le 

circuit bleu de Nexon c'est-à-dire les étangs et le village de Valette. Que notre campagne est belle et reposante ! Bien sûr, 
nous avons toujours notre voiture « balai » ou « relais » pour ceux qui ne peuvent pas faire tout le circuit…ce jour là ! 
 

C’est la période des voyages, des sorties ! 
 
 Samedi 18 mai : sortie d’un jour vers la Dordogne : le chef d’œuvre 
de la grotte de Lascaux 4 à MONTIGNAC et le village du Bournat à 
BUGUE); tout ça avec des guides, bien sûr ! 
 
 Samedi 22 juin : sortie pique-nique : cette année le Parc du Reynou : 
balades tranquilles parmi les animaux, jeux de société, repas en plein air. Es-
pérons le beau temps ! 
 
 Mercredi 03 juillet : la réunion mensuelle aura bien lieu à la même 
heure puis ce sera vacances pour tous. 
 
 Dimanche 04 août : notre repas « grillades » d’été. 
 
 Les 15-16 et 17 août : voyage au Puy du Fou en intégral avec 2 spectacles nocturnes et hébergement sur le site. 

 Bon été à toutes et tous et rendez-vous en septembre. 
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LE TRAIT D’UNION - 
La vie associative



   Les Amis des Fleurs 

   Comité des Fêtes  

Les Amis des Fleurs ont, une fois encore, fait le 
plein de visiteurs lors de la journée des plantes du 
14  avril. Certes le soleil y a contribué, mais pourtant 
le froid n’a pas dissuadé les passionnés ou curieux 
de flâner, s’informer et en finalité acheter petites et 
grandes plantes qui font le plaisir des yeux tout au 
long de la vie.   

Cette manifestation botanique reste remarquable par la diversité 
et la richesse végétale, dans le lieu si agréable du château de notre 
commune. 

 
L’été arrive mais l’association ne se met pas en vacances pour autant : 
- Samedi 25 mai : Voyage, départ 7H00, centre Agora : Visite du jardin 
d'Ingrid à Lalinde (classé jardin remarquable) + repas + château, parc et 
fauconnerie du château des Milandes. 
- Samedi 22 juin : Pique-nique du bureau + Conseil d’ Administration + membres dans le parc (les bambous du Mous-
san) de M. Yvan MARCHEIX, à Aureil, unique en Haute-Vienne par le nombre impressionnant de variétés de bam-
bous, un parc et surtout un personnage hors du commun à découvrir. 
- Samedi 03 août : Covoiturage + pique-nique  pour la fête des lotus, à Espartignac (arboretum Al Gaulhia, près 
d'Uzerche) chez M. CHATEMICHE. Ce parc possède plusieurs châtaigniers classés arbres remarquables au niveau 
national. 
 

 Comme tous les ans, nous n’avons pas oublié nos plus petits. Une chasse aux œufs a été organi-
sée dans le parc du château. Divers thèmes les attendaient : fabrication de leur panier suivie d’une chasse 
aux œufs, atelier maquillage, la découverte du trésor, boissons, crêpes... Nous remercions l’équipe pour 
leur investissement (création des ateliers et maquillage).               

 Le 26 mai aura lieu le vide grenier de printemps. Il se déroulera dans le centre bourg. 
Différentes animations vous seront proposées, course de caisses à savon, manèges et attrac-
tions foraines. Une buvette et un service restauration vous seront proposés. N’oubliez-pas de 
vous inscrire. 

 Le 21 juin la fête de la musique comme tous les ans se tiendra place de la poste. Venez 
partager avec nous cette soirée apportant vos talents de chanteur, danseur et/ou musicien. Une 
restauration et une buvette vous seront proposées. 

 Le 13 juillet dans le parc du château un repas bœuf-frites suivi d’un feu d’artifice et d’un spectacle « son et lu-
mière » vous sera proposé. Comme tous les ans un bal populaire animera votre soirée.  

 Le 22 septembre se tiendra notre 2ème vide grenier de l’année. Nous aurons le plaisir 
de vous accueillir dans le parc du château. 

 Nous clôturerons l’année 2019 par le réveillon du 31 décembre. Venez nombreux 
déguster le repas suivi d’une nuit en musique et cotillons... 

Nous sommes toujours à la recherche de bénévoles, n’hésitez pas à nous rejoindre et ainsi 
participer la vie de votre commune. 
Contactez  nous au 06.59.11.90.91    
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  Les Pros de Nexon 

 T.C.B.N. : Tennis Club Bosmie-Nexon 

 Au cours de ce second trimestre 2019, quelques nouveautés dans nos commerces.  
 
 
 Tout d’abord saluons l’arrivée de Mme Marylène RAMBERT, l’Etoile à 7 Branches.  
Située 8, place Annie Fratellini (en remplacement de Monsieur Philippe MONAQUE) elle vous 
propose diverses prestations (hypnose ericksonnienne, Reiki Usui, réflexologie faciale, Dien 
Chan, PNL programmation neuro linguistique) sur rendez-vous au 06.20.39.86.84.  
 
  

 
     De plus, et ce afin de servir au mieux sa clientèle, Madame Aurore 

BONNEVAY, responsable du cabinet d’assurance ALLIANZ (ex. PRADEAU) vient 
de recruter comme collaboratrice une habitante de NEXON, Mme Carine MALI-
DIN. Vous pouvez pour tous projets, venir les rencontrer du lundi au vendredi de 
9h à 12h et de 14h à 18h, ainsi que le samedi de 9h à 12h.  

 
      Enfin, un petit retour en images sur les traditionnelles portes ouvertes 
des établissements BRICO-SABOURDY le vendredi 29 mars. Au menu dégusta-
tion de porc cul noir et de viande Limousine.  

 
 

Nous vous donnons rendez-vous prochainement et d’ici là, n’hésitez pas à pousser les portes de nos commerces.  

Le T.C.B.N. (Tennis Club Bosmie Nexon) continue sa saison sportive. 
Entre les cours, les stages, les animations, et les matchs, la balle jaune ne sait plus où donner de la tête ! 
Les photos montrent les 2 animations « invite ton copain » et « invite papa/maman » qui se sont déroulées pendant les 
vacances d’avril. 
 
Prochains évènements : 
 
Mai à Juin :   Tournoi interne avec simples jeunes, simples hommes et simples femmes, doubles. 
Mai à Juin :   Championnat régional hommes 
9 Juin :   Fête du tennis, journée des enfants et retransmission finale Roland Garros à PARIS. 
7 au 14 juillet :  Tournée de Tournois à Poitiers avec 6 jeunes du club qui partent jouer  
   minimum 8 matchs en 1 semaine. 
 
+ D’infos et de news sur Facebook et Instagram (Tennis Club Bosmie Nexon) 
 
Contact :  Sébastien FOUGERAS 06.43.62.75.36 
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   minimum 8 matchs en 1 semaine. 
 
+ D’infos et de news sur Facebook et Instagram (Tennis Club Bosmie Nexon) 
 
Contact :  Sébastien FOUGERAS 06.43.62.75.36 
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A.S.N. Association Sportive Nexonnaise : bilan sportif 

La saison 2018/2019 arrive bientôt à son terme puisqu'à la rédaction du présent bulletin il ne reste-
ra que 4 matches en championnat pour les équipes séniors évoluant en D2 et D3. 

 
Cette fin de saison sera principalement marquée par l'anniversaire des 70 ans de l'AS Nexon. 

 
 
 Tout d'abord, côté sportif, l'équipe A est actuellement 4ème au classement avec 32 points (8 victoires – 8 nuls – 2 
défaites). Eymoutiers et La Roche l'Abeille pointent juste devant à 34 points et le leader Lafarge comptent 37 points. C'est 
pour dire que rien n'est fait dans cette poule  très serrée et il faudra certainement attendre la dernière journée de champion-
nat pour y voir un peu plus clair. D'autant plus que des confrontations importantes sont encore à jouer à savoir : Lafarge/La 
Roche l'Abeille et Nexon/Eymoutiers. Les « rouge et blanc » possèdent toujours la meilleure défense du championnat mais 
aussi le plus grand nombre de matches nuls concédés (8) ce qui malheureusement ne fait pas avancer au classement 
puisqu'un nul ne vaut plus qu'un seul  point. 
  
 En coupe, l'équipe A est encore qualifiée pour les 8ème de finale du Challenge du District Marcel PAILLER et affronte-
ra VEYRAC le 21 avril. Si toutefois elle se qualifie pour les ¼ de finale elle rencontrera le vainqueur du match ST JOU-
VENT / EYMOUTIERS. 
 
 L'équipe B évoluant en D3 et après 18 matches se classe 8ème avec 22 points (7 victoires – 2 nuls – 8 défaites – 1 
forfait). Elle devrait se maintenir une nouvelle fois dans cette catégorie pour la saison prochaine mais a toujours été tribu-
taire des blessés et indisponibilités de toute nature de certains joueurs. 
  
   
 Pour les fervent(e)s supporters(trices) et à la date de rédaction, voici le calendrier des matches restant pour les deux 
équipes seniors mais lorsque vous aurez ce bulletin dans les mains, il ne restera probablement qu’1 ou 2 rencontres. 
 
 
 

  
        Le 02 mars 2019 a eu lieu le traditionnel LOTO 
de l'AS Nexon. Cette manifestation a eu une nou-
velle fois un grand succès et la salle était comble. 
Merci aux joueurs et joueuses de leur participation 
ainsi qu'à tous les sponsors et personnes bénévoles 
qui ont œuvré pour que cette soirée soit une réus-
site. 
 

  L'AS Nexon s'apprête à fêter  
ses 70 ans d'existence 

 
 Depuis plusieurs semaines déjà, les membres 
de la commission des 70 ans de l'A.S.Nexon sont à 
pied d’œuvre. 
 En effet, le samedi 15 juin 2019, l'AS Nexon 
aura le plaisir de fêter ses 70 années  d'existence et 
retracer un peu d'histoire. Un âge respectable pour 
cette association sportive qui a marqué de son em-
preinte, la vie locale. 
 
 

2ème DIVISION 
(Poule B) 

  

3ème DIVISION 
(Poule D) 

21/04/19 
15H00 

8ème  finale Challenge District 
VEYRAC / NEXON 21/04/19   

28/04/19 
15H00 NEXON / BOISSEUIL FC 28/04/19 

13H00 NEXON / VERNEUIL/VIEN 3 

05/05/19 
15H00 LIMOGES ST LOUIS VAL / NEXON 05/05/19 

15H00 ST PRIEST/AIXE / NEXON 

12/05/19 
15H00 NEXON / EYMOUTIERS 12/05/19 

13H00 NEXON / ST PRIEST/AIXE 

19/05/19   
  19/05/19   

26/05/19 
15H00 ROCHECHOUART OC / NEXON 26/05/19 

15H00 VEYRAC US 2 / NEXON 
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 Réunions, contacts avec les divers établissements, entre-
prises, sponsors, anciens joueurs, dirigeants… tels sont les jour-
nées bien remplies de ces bénévoles qui œuvrent pour que cette 
journée soit un grand moment d'émotion, de retrouvailles et reste 
inoubliable des plus jeunes aux plus anciens. 
  
 Les responsables savent que retrouver tout le monde est 
assez compliqué et c'est pour cela qu'ils en profitent pour deman-
der aux personnes qui possèdent des renseignements, photogra-
phies, articles de presse ou tout autres documents et qui n'au-
raient pas encore été contactées de se manifester auprès du 
club. 
 
 

 Pour la saison prochaine, le club est à la recherche de joueurs dans toutes les catégories d'âge et de dirigeants 
bénévoles et volontaires pour faire partie de la « grande famille » de l'AS Nexon. 
  
 « Le bénévolat, c'est l'art de la gratuité du cœur, du geste et du temps. Il ne connaît d'autres lois que le besoin de 
l'autre et de trouver ensemble les solutions nécessaires dans une société qui s'individualise de plus en plus. Le bénévolat 
a tellement de valeur qu'il n'a pas de prix ». 
 

Rendez-vous donc le samedi 15 juin 2019 au stade Robert Herbin 

Ecole de Foot Pays de Nexon 

La fin de saison approche pour le Groupement de 
Jeunes Ecole de Foot du Pays de Nexon puisque les der-
niers matches de championnat auront lieu le 25 mai pour 
laisser place aux différents tournois. 

 
Pour cette deuxième phase, 2 équipes évoluent à un 

niveau supérieur à la première phase.  
 
Les U13 qui passent de la D3 à la D2 après avoir dé-

croché la 3ème place en première phase. Dans cette seconde ils sont toujours 3ème 
après 3 victoires, 2 défaites et 1 nul. Ça se maintient pour eux, souhaitons leur de 
terminer la saison sur cette lancée. 

 
 Les U19 évoluent en R2 niveau 1, après avoir décroché la 4ème place en première phase. 
 C’est beaucoup plus compliqué pour eux puisqu’à ce jour aucun match gagné mais il en reste encore 3 et ils peuvent 
encore se rattraper en coupe lors de la demi-finale. 
 
 C’est également compliqué pour les U15 qui sont dans la même situation que leurs aînés. 
 
 Les plus jeunes U11, U9 et U7 quant à eux, prennent toujours autant plaisir lors de leurs plateaux. 
 
 L’opération Panini à l’effigie de l’école de foot a reçu un vif succès lors de leur remise autour de la galette. 
 
 Reste à venir la journée des jeunes le samedi 29 juin au stade de St-Priest Ligoure où les attendent des jeux l'après-
midi et le match opposant parents/dirigeants et les U19 en fin de journée. Cette journée se clôturera par un barbecue ouvert 
à tous. 

   Sanda Qingda Deep Impact 

 Depuis début septembre le club de Sanda a intégré le 
centre récréatif, ce qui lui a permis d'accueillir plus de licenciés ; 
désormais le club en compte un peu plus de 70. 
 
 Cette année encore, le club s'est illustré à la Coupe de 
France de Qingda qui s'est tenue à VITROLLES, en ramenant 
deux médailles à Nexon : 
 - Frédéric CHAUVIER médaillé d'or en - de 80 Kg 
 - Anaïs OFFER médaillée d'argent en - de 60 Kg 
 
 Le club de Sanda ainsi que tous les membres du bureau 
remercient Monsieur Le Maire d'être venu féliciter les compétiteurs 
pour leur excellent résultat. 
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  Hand Sud 87 

Voici un tour sur nos effectifs de notre club Hand Sud 87 : 
 
École de hand : nos futurs prodiges continuent leur apprentissage sur nos 3 sites : Nexon avec 

Pierre, St Yrieix avec Catherine et Pierre Buffière avec Daniel. 
 
- 11 filles : elles n’ont plus qu'un match et notre équipe devrait être championne du Limousin. Pour le moment, nos filles 
sont invaincues.  Il faut bien finir la saison. Bravo à Emilie et à Virginie pour avoir amené nos filles à ce niveau. 
- 11 garçons, équipe Excellence : nos garçons ont terminé 3ème de leur championnat. Félicitations à nos garçons pour ce 
podium. 
Équipe Honneur : des débuts difficiles pour nos petits qui commençaient pour la première fois un championnat. « Il vous 
reste un dernier match pour vous faire plaisir ». 
- 13 filles : après un championnat pour l’apprentissage des - 13, nos filles ont commencé les phases finales par une belle 
victoire. C’est prometteur pour la fin de saison et l’année prochaine. 
- 13 garçons, équipe Pré Région : fin de saison très serrée, l’équipe qui est en course pour gagner le championnat. « Il ne 
faut rien lâcher pour les derniers matches ». 
Équipe Honneur : après un championnat convenable avec 5 victoires sur 10 matches et un nul, nos jeunes -13 ont débuté 
les phases finales. La demi-finale aller perdue de peu prévoit un match retour intéressant. 
- 15 filles, équipe Pré Région : nos filles sont actuellement 5ème de leur championnat. Il ne manque pas grand chose pour 
gagner quelques places. « Finissez bien la saison sur vos derniers matches ». 
Équipe Excellence : après un championnat difficile pour nos « 1ère année », nos filles ont appris pour l’année prochaine. 
- 15 garçons, équipe Pré Région : nos « 2ème année » sont 2ème du championnat à 1 point du 1er. Très belle saison. « Il faut 
bien finir la saison et espérer un faux pas du LH pour être champion ». 
Équipe Honneur : actuellement 2ème aussi de leur championnat. « Il faut consolider cette place que les derniers 
matches ». Bravo à nos -15 garçons ! 
- 18 filles : actuellement 3ème, la fin de saison sera serrée, il n y a que 4 points qui séparent les 1ères des 4ème et 2 matches 
à jouer. « Il ne faut pas relâcher et aller chercher les 2 premières places ». 
- 18 garçons : actuellement 4ème égalité avec les 3èmes et à 3 points des 2 premiers. « Il faut aller chercher les 1ères places 
sur les derniers matches ». 
 
 Nos équipes jeunes ont de l’avenir. N’hési-
tez pas à venir nous rejoindre pour jouer et à venir 
les encourager avec tout le respect qu’il faut en-
vers les joueurs et arbitres. 
 Senior Garçons, équipe Pré Région : notre 
équipe finit 5ème, résultat honorable avec un effectif 
de 7-8 joueurs. Maintenant ce sont les phases fi-
nales. « Il faut bien finir la saison ». 
 Équipe Honneur : actuellement 2ème, « il faut 
consolider cette place sur les derniers matches ». 
L’effectif est aussi restreint pour notre équipe ré-
serve.  
 Amis Handballeurs, n’hésitez pas à nous 
rejoindre pour la saison prochaine et pour celles et 
ceux qui veulent juste courir et s’amuser, nous 
avons aussi notre section loisirs pour passer de 
bons moments. 
 
 Sportivement. 
 

Vivre Nos Différences est une association dédiée à la personne handicapée et à sa famille. 
Nous venons en aide pour les dossiers administratifs et proposons une aide alimentaire d ’ur-

gence pour les familles les plus démunies. Notre atelier mobilité est ouvert gratuitement à tous nos 
adhérents le jeudi de 17 H à 19 H à l’espace récréatif de Nexon. 

Nous sommes à la recherche de produits d’hygiène (savon, brosse à dents, déodorants, ra-
soirs…) et d’entretien (détergent, liquide vaisselle…), de vêtements… (nous contacter pour les objets 
encombrants). 

 
Une boite est disponible à l’A.A.J.P. N pour y déposer vos dons. Merci . 

Vivre Nos Différences 

Contacts :  vivrenosdifferences@gmail.com   Facebook : Vivre Nos Différences  
5, rue Jean-Jacques Rousseau 87800 NEXON   06.51.08.47.72 
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de 7-8 joueurs. Maintenant ce sont les phases fi-
nales. « Il faut bien finir la saison ». 
 Équipe Honneur : actuellement 2ème, « il faut 
consolider cette place sur les derniers matches ». 
L’effectif est aussi restreint pour notre équipe ré-
serve.  
 Amis Handballeurs, n’hésitez pas à nous 
rejoindre pour la saison prochaine et pour celles et 
ceux qui veulent juste courir et s’amuser, nous 
avons aussi notre section loisirs pour passer de 
bons moments. 
 
 Sportivement. 
 

Vivre Nos Différences est une association dédiée à la personne handicapée et à sa famille. 
Nous venons en aide pour les dossiers administratifs et proposons une aide alimentaire d ’ur-

gence pour les familles les plus démunies. Notre atelier mobilité est ouvert gratuitement à tous nos 
adhérents le jeudi de 17 H à 19 H à l’espace récréatif de Nexon. 

Nous sommes à la recherche de produits d’hygiène (savon, brosse à dents, déodorants, ra-
soirs…) et d’entretien (détergent, liquide vaisselle…), de vêtements… (nous contacter pour les objets 
encombrants). 

 
Une boite est disponible à l’A.A.J.P. N pour y déposer vos dons. Merci . 
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 Gymnastique Volontaire 
ZUMBA® PYJAMA :  

DE L’AMBIANCE POUR UNE SOIREE « DE REVE » 
 

L’association d’EPGV (Education Physique et Gymnas-
tique Volontaire) de Nexon a organisé une soirée Zumba pyja-
ma à la salle Georges Méliés, une première dans la région... Et 
pourquoi pas danser en pyjama !!! 

C’est Isabelle MOREAU, vêtue d’une petite nuisette 
bleue, une des animatrices du club, qui dirigeait les chorégra-
phies sur des musiques actuelles. Cet événement associait 
jeunes filles, mamans et enfants, et même mamies toutes ra-
vies d’être en pyjamas et de découvrir la Zumba de manière 
très festive et originale. Les messieurs étaient absents, ils sont 
invités à accompagner leur compagne l’an prochain ! 

La plupart des danses était accessible au plus grand 
nombre, même si les habitués pouvaient mettre en exergue tout 
leur savoir-faire ! 

Cette soirée a permis à toutes d’oublier, dans une am-
biance semi-nocturne, les petits et les grands soucis durant 
deux heures « non stop ». 

 
Les tenues des participants rivalisaient d’originalité : des nui-

settes, des pyjamas, des pyja-courts, des chemises de nuit, des peignoirs et robes de chambre… et même des charlottes, 
des totottes… Même notre Présidente Sylvie a joué le jeu et était vêtue d’un pyja-chat. Tout le monde a été conquis par cette 
ambiance chaleureuse et sportive !! Durant presque deux heures d’affilée que les participants n’ont pas vu passer, Isabelle a 
communiqué son rythme, sa tonicité, son dynamisme et sa grâce. Elle est un exemple à suivre pour toutes celles et ceux qui 
aiment danser et s’impliquer dans la vie locale et associative. Nous sommes déjà à la recherche d’une idée pour la soirée 
2020. 
 
  Pour les personnes qui voudraient rejoindre notre association, Isabelle assure les séances de Zumba®, tous les jeudis 
soirs de 20H à 21H à la salle Georges Méliés à Nexon. Il est possible de s’y inscrire et d’adhérer à l’association en cours 
d’année. 
 

  Date importante : 
 

10ème édition du PARCOURS DU CŒUR le dimanche 12 mai  
avec des marches dans le parc du château de 9H30 à 12H00 

(cette manifestation sera passée lorsque vous lirez ces lignes ; nous espérons que vous aurez été nombreux à venir vous 
joindre à nous et que le soleil aura été au rendez-vous. 

 
 

Contacts : Sylvie GARRAUD, Présidente  (06.81.79.67.78) ou Martine FOUGERAS, secrétaire (06.70.96.18.26). 

 Depuis quatre mois, nous sommes ravis de vous accueillir en 
plein cœur de ville dans un espace plus grand et lumineux pour 
vous proposer les bonnes et belles choses que les agriculteurs et 
artisans de notre territoire produisent. Béata, en magasin, est là 
pour vous les faire découvrir.  
 
 En tant qu’épicerie associative, il est important que V’là 
Aut’Chose soit aussi un lieu agréable pour se rencontrer et de pren-
dre le temps de parler ; un lieu qui participe à l’animation du centre-
bourg. Une association, ce sont ses adhérents qui écrivent son his-
toire. Alors si vous voulez participer à cette aventure locale et con-
viviale, n’hésitez pas à nous rejoindre ! Les bénévoles sont les 
bienvenus. 

 

  V’la Aut’Chose 

Contact :  

 vla.autchose@gmail.com  

 05.55.58.80.16 
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ambiance chaleureuse et sportive !! Durant presque deux heures d’affilée que les participants n’ont pas vu passer, Isabelle a 
communiqué son rythme, sa tonicité, son dynamisme et sa grâce. Elle est un exemple à suivre pour toutes celles et ceux qui 
aiment danser et s’impliquer dans la vie locale et associative. Nous sommes déjà à la recherche d’une idée pour la soirée 
2020. 
 
  Pour les personnes qui voudraient rejoindre notre association, Isabelle assure les séances de Zumba®, tous les jeudis 
soirs de 20H à 21H à la salle Georges Méliés à Nexon. Il est possible de s’y inscrire et d’adhérer à l’association en cours 
d’année. 
 

  Date importante : 
 

10ème édition du PARCOURS DU CŒUR le dimanche 12 mai  
avec des marches dans le parc du château de 9H30 à 12H00 

(cette manifestation sera passée lorsque vous lirez ces lignes ; nous espérons que vous aurez été nombreux à venir vous 
joindre à nous et que le soleil aura été au rendez-vous. 

 
 

Contacts : Sylvie GARRAUD, Présidente  (06.81.79.67.78) ou Martine FOUGERAS, secrétaire (06.70.96.18.26). 

 Depuis quatre mois, nous sommes ravis de vous accueillir en 
plein cœur de ville dans un espace plus grand et lumineux pour 
vous proposer les bonnes et belles choses que les agriculteurs et 
artisans de notre territoire produisent. Béata, en magasin, est là 
pour vous les faire découvrir.  
 
 En tant qu’épicerie associative, il est important que V’là 
Aut’Chose soit aussi un lieu agréable pour se rencontrer et de pren-
dre le temps de parler ; un lieu qui participe à l’animation du centre-
bourg. Une association, ce sont ses adhérents qui écrivent son his-
toire. Alors si vous voulez participer à cette aventure locale et con-
viviale, n’hésitez pas à nous rejoindre ! Les bénévoles sont les 
bienvenus. 

 

  V’la Aut’Chose 

Contact :  

 vla.autchose@gmail.com  

 05.55.58.80.16 
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L’AAJPN, Centre Social du Pays de Nexon, propose aux habitants de la Communauté de Communes 
un éventail d’activités et de services pour différentes tranches d’âges :

Accueil Jeunes 12-17 ans, Activités Récréatives, Accompagnement Scolaire, Réseau d’Echanges de 
Savoirs, Expositions, Maison de Services au Public, PIJ (Point Info Jeunesse), Point d’Accès Internet

_________________________________________________________________________________________________________________________________________

Espace Rousseau – 87800 NEXON - Tél : 05.55.58.11.05 
Horaires d’ouverture : Lundi (14H00-19H00) – Du Mardi au Vendredi (9H00-12H30/14H00-19H00)

✓ LES ESPACES D’ÉCHANGES & DE RÉEMPLOI au CENTRE SOCIAL
Au sein du Centre Social des espaces d’échanges & de troc sont proposés dans le hall d’accueil et vous attendent !

- LE BIBLIO-TROC : Le principe du BiblioTroc est simple : on dépose un livre et on 
repart avec un autre. Les étagères du Bibliotroc accueillent les livres ou revues qui 
encombrent la bibliothèque ou le grenier de l’un pour faire le bonheur d'un autre.... 
Avec des ouvrages très variés, cette espace connaît un succès grandissant.

- LA GRAINOTHEQUE : Echanger ses graines et les partager, voilà l'objectif et le 
principe très simple d’une «grainothèque» afin de cultiver la biodiversité, créer du lien 
social & du partage. II s’agit d’un présentoir où l'on peut déposer ou prendre librement 
des sachets de semences. Les offreurs de graines doivent veiller à ne pas utiliser 
d’engrais chimiques, ne pas introduire de semences hybrides F1 (non reproductibles) 
et indiquer si possible sur le sachet : la variété des graines, le lieu & date de récolte et 
quelques conseils pratiques (plantation, entretien, récolte…)

- LE COIN TROC : Mis en place avec l’aide du SYDED de la Haute-Vienne, le Centre 
Social de Nexon accueille dans un coin du hall un espace de libre échange. Celui-ci est 
matérialisé par un meuble customisé et permet de déposer les petits objets. Cet 
espace permet de valoriser le réemploi qui consiste à donner une seconde vie aux 
objets dont on ne se sert plus. 

- LE TROC BIJOU : Dans cette même dynamique de réemploi, un troc bijoux a été 
installé où l’on peut déposer ou récupérer des bijoux fantaisie.

- LA CABLOTHEQUE : un nouveau meuble qui permet d’y déposer les câbles (alimentation électrique, branchements 
divers…) qui nous sont inutiles et d’y récupérer ceux qui nous font besoin !

✓ CAFE REPARATION : apprendre à réparer ensemble
Autour de son Réseau d’Echanges de Savoirs, 

le Centre Social a initié un nouveau rendez-vous :
le CAFÉ RÉPARATION !

Le principe est d’échanger ses connaissances 
et d'apprendre à réparer ensemble des objets 
défectueux (petit électroménager, ordinateur,
vélo, vêtements, petit mobilier...). Des habitants 
bénévoles, qui ont une connaissance et une 
compétence du bricolage ou de la réparation 
partagent leur savoir faire avec des personnes 
désireuses d'apprendre à réparer eux-mêmes un 
objet endommagé.

Les objectifs de cette démarche sont divers :
réduire les déchets, préserver l'art de réparer des 
objets, transmettre des connaissances ou 
renforcer les liens entre les habitants…

Déjà 2 Cafés Réparation ont eu lieu à Nexon
(16 février et 13 avril 2019). Le prochain se 
déroulera le 26 mai à Nexon, en après-midi, sur la 
place de la Poste. Si les « Cafés Réparation »
(gratuits et ouvert à tous) vous intéressent,
n’hésitez pas à nous contacter…

✓ Agenda (non exhaustif !!) : quelques rendez-vous proposés par l’AAJPN …
> Sam. 25 Mai :  Soirée Chansons - Salle Méliès – Nexon – 20H30 – salle Méliès 
> Mar. 28 Mai :  Cinéma "Tanguy, Le Retour" – 20H30 - Salle Méliès - Nexon 
> Mar. 4 Juin :   Cinéma "Raoul Taburin" – 20H30 - Salle Méliès - Nexon 
> Ven. 21 Juin :  Cinéma "La lutte des classes" – 20H30 - Salle Méliès - Nexon 
> Sam. 22 Juin : Représentation de fin d'année des activités Musique – 20H30 - Salle Méliès - Nexon 
> Mer. 26 Juin :  Représentation de l’atelier Théâtre Ados – 19H00 - Salle Méliès - Nexon 
> Jeu. 27 Juin :  Représentation de l’atelier Théâtre Enfant – 18H30 - Salle Méliès - Nexon 
> Sam. 29 Juin :  Représentation de fin d'année des activités Danse et Percussions – 20H30 - Salle Méliès - Nexon 
> Jeu. 1er Aout :  Jeux en Fête – Rilhac-Lastours 

AAJPN :  05.55.58.11.05 – pij.nexon@wanadoo.fr – www.aajpn.fr 
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VENDREDI 24 MAI (18H30) 
Présentation publique du festival LA ROUTE DU SIRQUE
Jardin des Sens et Parc du Château, Nexon
Gratuit   sur réservation au 05 55 00 98 36

A l’occasion d’une grande soirée dans le Parc du château de Nexon, le 
Sirque dévoile le programme de l’édition 2019 du festival La Route du 
Sirque. Avec les cartes blanches de la Cie Toron Blues en résidence 
de création pour Chiennes et louves et la Cie Rasposo également en 
résidence pour sa prochaine création Oraison. 
On ne vous en dit pas plus. Demandez le programme ! 
On en parle et on le fête. 

JUILLET 2019 AOÛT 2019
MAI 2019 JUIN 2019

EN RÉSIDENCES DE 
CRÉATION
➸ LA CHANSON DE ROLAND
Jean Lambert-wild, Lorenzo 
Lamaguerra et Marc Goldberg
Du 29 avril au 22 mai
Chapiteau gris, Nexon

➸ CHIENNES ET LOUVES
Cie Toron Blues
Du 14 au 26 mai
Jardin des Sens, Nexon

➸ ORAISON Cie Rasposo
Du 20 mai au 8 juin
Chapiteau Orangerie, Nexon

➸ À NOTER
LA FÊTE DE L’ATELIER 
(initialement prévue le 1er 
juillet) aura lieu le lundi 24 juin 
à 19h au chapiteau gris. 
Pensez à vous inscrire, 
la jauge est limitée !

➸ À L’ÉCO-FESTIVAL 
LES CARRIOLES
Site des Ribières - Les Cars 
Pierre Déaux jouera le 
Funambule, son cirque perché 
vendredi 2 août, 
une collaboration Sirque !

Et puisqu’elles nous sont demandées 

tous les jours, voici les dates : La Route du 

Sirque 2019 aura lieu du 14 au 24 août 

(fête d’ouverture le mercredi 14 avec un 

grand Marché des Producteurs de Pays 

et son Cabaret Chantant). 

EN BREF... LA VIE DU SIRQUE
Si la Ville de Nexon a entériné 
l’année dernière sa volonté 
de construire une nouvelle 
structure pour remplacer le 
grand chapiteau acquis en 
2001, le calendrier vient d’être 
bousculé ! Le chapiteau est 
fermé définitivement au public 
pour cause d’un problème 
structurel au niveau des mâts. 
C’est une décision soudaine mais 
pas inattendue. 
Nous avons dû ré-envisager 
toutes nos activités qui devaient 
y avoir lieu pour qu’il y ait 
bien sûr une continuité dans 
nos ateliers, résidences et 
spectacles. 
Le petit chapiteau gris a été 
monté dans le parc, derrière 
le château pour les ateliers 
hebdomadaires et la résidence 
de création du spectacle La 
chanson de Roland. 
Les ateliers cirque de l’École 
Primaire et du Collège de 
Nexon se déroulent à la Salle 
Georges-Méliès, au gymnase 
et au collège, la rencontre 
départementale Fantacirque 
à la salle récréative de la 
Communauté de communes 
du Pays de Nexon - Monts 
de Châlus. Malheureusement 
ces équipements ne nous 
permettent pas d’accueillir 
certaines activités prévues au 
programme et nous nous voyons 
contraints d’annuler la résidence 
de création de Ikuemän par la 
Cie du Chaos et Homo Circus, 
les chorales des collèges du 
département. 

a
l

tREJOIGNEZ-NOUS POUR 
LA ROUTE DU SIRQUE !

En 2019, le festival La Route 
du Sirque prend un virage 
incontournable, inévitable, et 
radical. 
Ce virage s’appelle l’écologie 
et ce n’est pas un pari c’est 
une obligation. Une obligation 
de réussir ensemble. Nous 
revoyons pour cela notre 
organisation, nos pratiques, 
et lançons un grand appel à 
bénévolat pour l’année 2019. 
Participez avec nous, rejoignez 
nous ! Ensemble vivons le 
festival comme un acte militant, 
collectif, et évidemment 
artistique. Laissez-vous tenter 
et inscrivez-vous ! 
De l’hébergement et la 
participation bénévole à la 
collecte de vaisselle, votre aide 
nous est précieuse.
Nous sommes à votre 
disposition pour toute question 
et échange.2
A VOTRE RENCONTRE 
En juin et juillet, nous nous 
échappons de notre bureau 
pour aller à votre rencontre et 
nous inventons le bureau des 
informations itinérantes... 
Boire un café et réserver ses 
places à l’Office de Tourisme à 
Nexon, la bonne idée !
> mer. 5 juin de 10h à 12h
> mer. 10 juillet de 10h à 12h

PREMIÈRES
➸ FUTURO ANTICO 
 Martin Palisse & Cosmic Neman
Premières en salle jeudi 13 et 
vendredi 14 juin 2019 
à la Passerelle - Scène nationale 
de Saint-Brieuc 
Premières en chapiteau du 10 
au 14 juillet 2019 au Festival 
d’Alba-la-Romaine organisé par 
La Cascade PNC Ardèche

e
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 31 janvier :  Anaïa, Marie MAUPOINT - 11, rue George Sand 
 1er février :  Antoine, Paul, René HUFFSCHMITT - 1, Bonnetie 
 09 février :  Jules, Théo ROUFFET - 6, route de la Vigne 
 11 février :  Flora MAZAUD - 6, Les Réserves 
 11 février :  Antoine, Jean LABIDOIRE - 21 bis, rue Gay-Lussac 
 11 février :  Hortense, Marie LABIDOIRE - 21 bis, rue Gay-Lussac 
 16 mars :  Chloé, Suzanne COMBAZARD - 29, rue Gambetta 
 23 mars :  Vincent, Alexandre, Jean COURTOIS - 7, rue du 19 mars 1962 
 16 avril :  Abdulah, Dilber, Sabahedin BELJULJI - 76, avenue jean Jaurès 
 23 avril :  Aurore, Marie BARBOZA - 29, rue Gambetta 
 27 avril :  Simon, Marcel, André LACORRE - 1, Les Chalussettes 
 

   Félicitations     

   

   
   02 janvier :  Denise MAZEAU épouse COLDEBOEUF - 2, rue Pierre et Marie Curie 
 13 janvier :  Anna LENDZION veuve BUISSON - Résidence du Parc 
 22 janvier :  Andrée, Marie DESBORDES veuve LASCAUX - Résidence du Parc 
 25 janvier :  Raymonde BEYRAND épouse BARRIERE - Noyéras 
 28 janvier :  Jeanne CHARBONNIÉRAS veuve GIBEAU - Résidence du Parc 
 08 février :  René, Jean PRADEAU - 23 bis, rue Pasteur 
 21 février :  Catherine CHADELAUD veuve VALLADE - 8, rue Michelet 
 04 mars :  Stéphane SAEZ - 2, rue Louise Michel 
 11 mars :  Noël, Roger GIRY - Résidence du Parc 
 12 mars :   René DEVARISSIAS - Résidence du Parc 
 26 mars :  Jeanne FAURE veuve LAGORCE - Résidence du Parc 
 09 avril :  Marie Raymonde PAUFIQUE - Résidence du Parc 
 12 avril :  Jeanne CHAGNE veuve SAZERAT - 12, rue du 19 mars 1962 
 

   Nos condoléances aux familles éprouvées         

 
  16 mars :  Patrick, Jean MORISSON & Eliane, Marie-Jeanne BUISSON 
 

      Nos meilleurs voeux       

Décès 

Mariages 

Naissances 
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Etat civil 



Les Permanences
A la Maison du Département  

Entrée 25, rue François Chénieux 

➔ CONSULTATION POUR LES NOURRISSONS 
Mme Pascale NAUDIN, médecin
Mme Pauline CASTAGNÉ, puéricultrice
Le 2ème et 4ème VENDREDI de chaque mois de 9H00 à 
12H00 sur RDV au 05.55.58.30.91

➔ ASSISTANT SOCIAL :   
M. Renaud GRAFOUILLERE
Permanences :
Le LUNDI de 9H00 à 12H00 sans RDV
Le JEUDI de 9H00 à 12H00
(sur RDV au 05.55.58.18.41 ou 05.55.58.30.91)

➔ REFERENTE AUTONOMIE 
Mme Aurélie FORT
Permanences :
Le LUNDI de 9H00 à 12H00
 05.55.58.30.83

A l’Antenne de la Maison 
du Département 

Entrée 28, av. Charles de Gaulle 
 
➔ SECOURS CATHOLIQUE 
Les MARDIS et MERCREDIS de 14H30 à 18H30.
En cas d’urgence.  06.61.79.16.80
Pendant les permanences, une vente solidaire de vêtements,
accessoires de mode est proposée à très bas prix  
 
➔ SECOURS POPULAIRE 
Le 2ème et 4ème VENDREDI du mois 
de 9H00 à 12H00 et de 14H00 à 17H30
(les dons sont acceptés pendant toute la durée des 
permanences).
Accueil des familles de 14H00 à 17H30.
Pendant les permanences, un vestiaire de la solidarité est 
ouvert à tous moyennant une modique participation 
solidaire.

Contact et Information :
Fédération du Secours Populaire de la Haute-Vienne 
 6, rue Fulton 87280 LIMOGES
 05.55.04.20.00 (hors permanence Nexon) 
 www.spf87.org

Autres lieux de permanences 
28 bis, av. Charles de Gaulle 

 
➔LES RESTOS DU COEUR 
Tous les JEUDIS (semaines paires)
de 14H00 à 16H30.
 05.55.79.89.89
ou 05.55.09.79.64 les jours de permanence.

1, place de la République 

➔ DEPUTE DE LA HAUTE-VIENNE : 
Monsieur Jean-Baptiste DJABBARI-BONNET 
Permanence parlementaire uniquement sur RDV
05.55.70.68.92 lundi – mardi – jeudi - vendredi
de 9H00 à 12H30
 jean-baptiste.djebbari@assemblee-nationale.fr

Au Centre Social 
- Maison de Services au Public - 

5, rue Jean-Jacques Rousseau 
➔ CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE (C.P.A.M.)  
Pour tous renseignements ou réclamations concernant, 
maladie, maternité, accidents du travail, carte vitale, 
dossiers C.M.U. ainsi que le dépôt des feuilles de soins…
Les MARDIS de 14H00 à 16H00
sur RDV au 36.46

➔ MISSION LOCALE RURALE  
Accompagnement à l’orientation, la recherche d’emploi, la 
formation, infos et conseils (logement, santé...) pour les 
jeunes de 16 à 25 ans 
Les JEUDIS de 9H00 à 12H00 et de 13H30 à 17H00
sur RDV au 05.55.70.45.74 (Mission Locale Aixe s/Vienne)
 
➔ CAP EMPLOI  
Insertion professionnelle de personnes reconnues 
travailleurs handicapés. 
Chaque 1er MARDI du mois.
Sur RDV au 05.55.38.89.70 (Cap Emploi Haute-Vienne)

➔ ACCOMPAGNEMENT RENFORCÉ POUR L'EMPLOI 
(A.R.P.E.)  
Accompagnement socioprofessionnel des bénéficiaires du 
R.S.A. orientés par Pôle Emploi et les Maisons du 
Département.
Sur RDV au 05.55.08.34.55
(Maison du Département de Saint-Yrieix La Perche)

spf8
➔ ASSOCIATION DES ACCIDENTÉS DE LA VIE (F.N.A.T.H.)  
Accompagnement et conseils dans les démarches 
administratives et juridiques en matière d'accidents (du 
travail, de la circulation, de la vie privée...).
Chaque 3ème VENDREDI DU MOIS de 13H00 à 16H00.

➔ ASSOCIATION  TRAVAIL OCCASIONNEL SERVICE 
(A.T.O.S.) 
Mise à disposition de main d’œuvre auprès de particuliers 
et entreprises.
Sur RDV au 05.55.35.04.07 ou 06.24.92.25.82 
les MARDIS de 10H00 à 12H00

➔ EURODESK 
Information sur les dispositifs facilitant la mobilité 
européenne quel que soit votre projet de départ : études, 
formation professionnelle, stage, emploi, 
échanges/rencontres ou initiatives de jeunes. 
05.55.58.11.05

➔ RELAIS ASSISTANTS MATERNELS (R.A.M.) 
«P’TITS BOUTS DU PAYS DE NEXON»
Madame Valène POMAREL
Permanence le VENDREDI de 13H00 à 17H00
au Centre Social (Espace Rousseau) 
 06.33.65.85.75
 rampaysnexon@yahoo.fr

A la Mairie 
➔ CONCILIATEUR DE JUSTICE : 
Monsieur Alain MASPATAUD 
Permanence uniquement sur RDV
 06.74.53.91.64
 alain.maspataud@conciliateurdejustice.fr
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